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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU 
RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉFENSE
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Article 30. Sécurité
Article 31. Environnement et sûreté
Article 32. Soins de santé
Article 33. Procédures de passation de contrats
Article 34. Statut des entrepreneurs
Article 35. Travail
Article 36. Mise en œuvre et règlement des différends

Article 37. Dispositions finales 

Annexe A. Installations et zones convenues
Annexe B. Appui à la présence des forces des États-Unis
Appendice 1 à l’annexe B. Liste des projets d’infrastructures fournies par la Pologne

Préambule

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (les « États-Unis »), ci-après conjointement dénommés les « Parties » et 
individuellement une « Partie »,

Constatant que les problèmes de sécurité existants et nouveaux ont des répercussions à 
l’échelle régionale et mondiale et nuisent aux intérêts vitaux des Parties,

Considérant que le renforcement de la coopération mutuelle dans le domaine de la défense 
permettra d’améliorer considérablement les relations existantes entre eux et d’apporter un appui à 
leurs engagements respectifs en matière de sécurité,

Résolus à renforcer leur capacité individuelle et collective de résistance aux attaques armées 
et de dissuasion, de lutte et de défense contre tout agresseur, en tenant particulièrement compte de 
la Charte des Nations Unies signée à San Francisco le 26 juin 1945 et du Traité de l’Atlantique 
Nord signé à Washington le 4 avril 1949, et de la préservation de la paix et de la sécurité 
internationales,

Considérant que les forces des États-Unis, les personnes à charge et les entrepreneurs 
américains peuvent être présents sur le territoire de la République de Pologne en vertu d’un accord 
entre la République de Pologne et les États-Unis,

Conscients que la présence des forces des États-Unis, des personnes à charge et des 
entrepreneurs américains sur le territoire de la République de Pologne en vertu du présent Accord 
recueille le consentement de la République de Pologne et respecte pleinement la législation de la 
République de Pologne,

Reconnaissant la Déclaration de partenariat stratégique entre la Pologne et les États-Unis 
relative à la protection de la liberté et à la construction de la prospérité adoptée le 
18 septembre 2018 à Washington, la Déclaration conjointe sur la coopération en matière de 
défense concernant le dispositif des forces des États-Unis en République de Pologne signée le 
12 juin 2019 et la Déclaration conjointe sur le renforcement de la coopération en matière de 
défense signée le 23 septembre 2019,
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Souhaitant partager la responsabilité de l’appui des forces des États-Unis qui peuvent être 
présentes sur le territoire de la République de Pologne de manière équitable et durable,

Reconnaissant l’applicabilité de la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique 
Nord sur le statut de leurs forces signée à Londres le 19 juin 1951, ci-après dénommée la 
« Convention sur le statut des forces de l’OTAN », et ayant l’intention d’en compléter les 
dispositions,

Compte tenu de l’Accord sur les procédures d’acquisition et les prestations réciproques entre 
le Ministre de la défense de la République de Pologne et le Département de la défense des États-
Unis d’Amérique signé à Varsovie le 28 novembre 2012 ainsi qu’à Stuttgart le 3 décembre 2012, 

Se référant aux dispositions de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne 
et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif aux mesures de sécurité pour la protection 
des informations classifiées dans le domaine militaire signé à Varsovie le 8 mars 2007,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objet et champ d’application

1. Le présent Accord, conformément à la législation et à la réglementation nationales de 
chaque Partie ainsi qu’aux obligations internationales applicables, vise à promouvoir :

a. la définition conjointe de priorités en matière de coopération entre les Parties dans les 
domaines liés à la défense, y compris au niveau bilatéral et dans le cadre de l’OTAN afin de 
réaliser les buts et principes énoncés dans le préambule du présent Accord ;

b. l’amélioration de la capacité des Parties à remplir leurs engagements en matière de 
sécurité et de défense réciproque ;

c. la tenue de consultations régulières concernant les menaces et les problèmes pesant sur la 
paix et la sécurité internationales ;

d. l’échange de renseignements et d’expériences concernant les questions de défense et de 
sécurité stratégiques ;

e. l’approfondissement des relations entre les Parties en ce qui concerne les questions de 
renforcement des capacités, de planification de la défense, de formation militaire, de technologie, 
d’équipement et d’appui.

2. Le présent Accord complète la Convention sur le statut des forces de l’OTAN et définit le 
statut et les clauses et conditions régissant la présence des forces des États-Unis, y compris des 
membres desdites forces et de l’élément civil, ainsi que des personnes à charge, sur le territoire de 
la République de Pologne. Le présent Accord, dans des situations spécifiques indiquées dans le 
présent document, définit également le statut et les clauses et conditions régissant la présence sur 
le territoire de la République de Pologne des entrepreneurs américains et de leurs employés dans le 
cadre de la fourniture de biens et de services aux forces des États-Unis.

3. Les obligations respectives des Parties en vertu du présent Accord et de tout accord ou 
arrangement de mise en œuvre ne portent pas atteinte à la souveraineté de chaque Partie sur son 
territoire et sur leurs forces respectives, ni au droit de légitime défense de chaque Partie, 
conformément au droit international.

4. Pour les questions qui ne sont pas couvertes par le présent Accord, les dispositions 
pertinentes de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN s’appliquent, le cas échéant.
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Article 2. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) le terme « forces des États-Unis » désigne l’entité comprenant les membres de la 

force et de l’élément civil, ainsi que tous les biens, équipements et matériels des 
forces armées des États-Unis, y compris les renseignements officiels des États-Unis, 
présents sur le territoire de la République de Pologne ;

b. le terme « force » a le même sens que celui qui lui est attribué à l’alinéa a du paragraphe 
1 de l’article premier de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN ;

c. le terme « élément civil » désigne les personnes visées à l’alinéa b du paragraphe 1 de 
l’article premier de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN, et comprend également :

i) les ressortissants des États-Unis employés par les forces des États-Unis et en 
service auprès d’elles ;

ii) les employés d’organisations non polonaises et non commerciales, ressortissants 
américains ou ayant leur résidence habituelle aux États-Unis, ne résidant pas 
habituellement sur le territoire de la République de Pologne et contribuant 
uniquement au bien-être, au moral ou à l’éducation des forces des États-Unis, 
qui accompagnent lesdites forces sur le territoire de la République de Pologne ; 

iii) les personnes à charge employées par les forces des États-Unis, y compris aux 
fins des activités de service militaire prévues aux articles 24, 25 et 26 du présent 
Accord, et par les organisations non commerciales visées au présent paragraphe.

Aux fins de l’article 14 du présent Accord, le terme « élément civil » ne comprend pas les 
citoyens exclusivement de la République de Pologne ni les personnes résidant habituellement sur 
le territoire de la République de Pologne. Aux fins de l’article 18 du présent Accord, le terme 
« élément civil » ne comprend pas les personnes visées au sous-alinéa ii) ci-dessus ;

d. le terme « personne à charge » désigne une personne visée à l’alinéa c du paragraphe 1 de 
l’article premier de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN, ainsi qu’une personne qui, 
pour des raisons juridiques, financières ou de santé, est à la charge d’un membre de la force ou de 
l’élément civil, est soutenue par lui, réside avec ledit membre et se trouve sur le territoire de la 
République de Pologne avec l’accord des forces des États-Unis ;

e. le terme « entrepreneur » désigne une personne physique qui n’est pas membre de la 
force ou de l’élément civil, une personne morale ou toute autre entité dotée de la capacité 
juridique, qui fournit des biens ou des services aux forces des États-Unis sur la base d’un contrat 
ou d’un contrat de sous-traitance passé avec les forces des États-Unis ou pour leur compte ;

f. le terme « entrepreneur américain » désigne une personne physique qui n’est ni un 
ressortissant ni un résident habituel du territoire de la République de Pologne, ni une personne 
morale constituée sous le régime de la République de Pologne, et qui se trouve sur le territoire de 
la République de Pologne aux seules fins de fournir des biens et des services dans le cadre d’un 
contrat passé avec les forces des États-Unis ou pour leur compte ;

g. le terme « employé des entrepreneurs américains » désigne une personne physique qui 
n’est ni un ressortissant ni un résident habituel du territoire de la République de Pologne, qui a une 
relation de travail avec un entrepreneur américain et qui travaille en République de Pologne afin 
d’exécuter un contrat ou un contrat de sous-traitance visant à fournir des biens ou des services aux 
forces des États-Unis ;
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h. le terme « employé civil local » désigne une personne qui n’est pas membre de la force 
ou de l’élément civil, autorisée à séjourner sur le territoire de la République de Pologne et à être 
employée conformément à l’article 35 du présent Accord ;

i. le terme « installations et zones convenues » désigne les zones, les installations, les 
bâtiments ou les structures situés sur le territoire de la République de Pologne, appartenant à la 
République de Pologne ou gérées par elle, et utilisés par les forces des États-Unis avec l’accord de 
la République de Pologne. Conformément à l’article 3 du présent Accord, et dans le plein respect 
du commandement polonais des installations et zones convenues et des parties désignées par la 
République de Pologne pour son usage exclusif, les installations et zones convenues sont utilisées 
conjointement, à l’exception de toute partie spécifiquement désignée par les Parties ou leurs agents 
d’exécution pour l’usage exclusif des forces des États-Unis. Les installations et zones convenues 
sont énumérées à l’annexe A du présent Accord. Les Parties ou leurs agents d’exécution peuvent 
désigner des installations et zones convenues supplémentaires à l’avenir ;

j. le terme « information classifiée » désigne les informations générées par ou pour le 
Ministère de la défense nationale de la République de Pologne ou le Département de la défense 
des États-Unis d’Amérique (dénommées aux États-Unis « informations militaires classifiées »), ou 
placées sous leur juridiction ou contrôle et qui nécessitent une protection conformément à la 
législation et à la réglementation nationales des Parties et aux dispositions du présent Accord. Les 
informations classifiées peuvent se présenter sous forme orale, visuelle, électronique ou 
documentaire, ou sous toute autre forme matérielle ou technologique ;

k. le terme « agent d’exécution » désigne le Ministre de la défense nationale pour la 
République de Pologne et le Département de la défense pour les États-Unis, ou leurs représentants 
désignés respectifs.

Article 3. Utilisation des installations et zones convenues

1. Reconnaissant les avantages mutuels de la présence des forces des États-Unis sur le 
territoire de la République de Pologne dans le cadre des efforts de défense communs, la 
République de Pologne met à la disposition des forces des États-Unis, sans frais de location ni 
frais similaires, les installations et zones convenues, y compris les installations et zones convenues 
utilisées conjointement par les forces des États-Unis et par les forces armées de la République de 
Pologne, conformément aux accords spécifiques conclus entre les deux Parties, et en tenant 
dûment compte des préoccupations opérationnelles et de sécurité. Sauf accord contraire, les forces 
des États-Unis prennent à leur charge les dépenses afférentes à l’entretien et au fonctionnement 
des installations et zones convenues proportionnellement à l’usage qu’elles en feront.

2. Dans le plein respect de la souveraineté et de la législation de la République de Pologne, 
y compris de ses obligations juridiques internationales, et après consultation et prise en 
considération des vues des Parties, les forces des États-Unis, les entrepreneurs américains, les 
employés des entrepreneurs américains, les employés civils locaux des forces des États-Unis, les 
personnes à charge, ainsi que les véhicules, navires et aéronefs exploités par les forces des États-
Unis ou pour leur compte sont autorisés à accéder librement aux installations et zones convenues 
et à les utiliser pour les visites ; la formation ; les exercices ; les manœuvres ; le transit ; les 
activités d’appui et activités connexes ; le ravitaillement en carburant des aéronefs ; le soutage des 
navires ; l’atterrissage et la récupération des aéronefs ; l’entretien temporaire des véhicules, des 
navires et des aéronefs ; le logement du personnel ; les communications ; la mise en place et le 
déploiement des forces et du matériel ; le prépositionnement des équipements, des fournitures et 
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du matériel ; les activités d’assistance et de coopération en matière de sécurité ; les activités 
conjointes et conjuguées de formation ; les activités humanitaires et de secours en cas de 
catastrophe ; les opérations de circonstance ; la construction à l’appui d’activités convenues d’un 
commun accord ; et à d’autres fins dont les Parties ou leurs agents d’exécution peuvent convenir, y 
compris celles entreprises dans le cadre du Traité de l’Atlantique Nord. La formation et les 
exercices sont coordonnés et harmonisés, le cas échéant, entre les agents d’exécution.

3. La République de Pologne autorise les forces des États-Unis à contrôler l’entrée dans 
l’ensemble ou une partie des installations et zones convenues dont l’usage exclusif leur a été 
réservé. Les agents d’exécution se coordonnent en ce qui concerne les procédures d’entrée dans 
les installations et zones convenues utilisées conjointement par les forces des États-Unis et les 
forces armées de la République de Pologne, à des fins de sûreté et de sécurité.

4. À sa demande, dans le cadre d’exercices et d’autres activités en dehors des installations et 
zones convenues, l’agent exécutif polonais facilite, dans la mesure du possible et en tenant dûment 
compte de la sûreté publique, l’accès temporaire et l’utilisation par les forces des États-Unis et les 
entrepreneurs américains :

a) des terrains et installations appartenant au Trésor public (y compris les routes, les 
ports, les voies ferrées, les voies navigables et les aérodromes) qui ne font pas partie 
des installations et des zones convenues ;

b) des terrains et installations appartenant aux municipalités ;
c) des terrains et installations privés.

Une telle assistance est fournie à titre gracieux pour les forces des États-Unis ou les 
entrepreneurs américains.

5. L’agent d’exécution polonais est responsable de l’obtention de toutes les autorisations et 
de tous les permis requis par la législation de la République de Pologne, dans toute la mesure du 
possible. L’agent d’exécution des États-Unis aide l’agent d’exécution polonais en lui fournissant 
rapidement, sur demande, les renseignements, la documentation et les études techniques existants, 
pertinents et pouvant être communiqués, le cas échéant. Lesdits autorisations et permis sont 
accordés à titre gracieux aux États-Unis.

6. Les forces des États-Unis et les entrepreneurs américains peuvent entreprendre des 
activités de construction sur les installations et les zones convenues, et y apporter des 
modifications et des améliorations, dans le cadre des activités et des objectifs énoncés dans le 
présent article. Les forces des États-Unis coopèrent avec l’agent d’exécution polonais sur les 
questions relatives auxdites constructions, modifications et améliorations, en se fondant sur 
l’intention commune des Parties que les exigences techniques et les normes de construction, y 
compris les normes de sécurité des sites de construction, de tout projet de ce type entrepris par les 
forces des États-Unis ou en leur nom soient conformes aux exigences et aux normes des deux 
Parties. À cette fin, les dispositions précédentes du présent paragraphe sont mises en œuvre 
conformément à des procédures décidées d’un commun accord, qui peuvent être décrites dans un 
arrangement de mise en œuvre, le cas échéant. Les forces des États-Unis peuvent réaliser des 
activités de construction, de modification et d’amélioration avec des membres de la force. L’agent 
d’exécution américain fournit à l’agent d’exécution polonais les renseignements techniques 
nécessaires relatifs à la construction pour mettre en œuvre ladite coopération. Les Parties 
reconnaissent que la législation polonaise relative aux plans de zonage, à la construction, ainsi 
qu’aux autres activités liées à la construction, ne s’applique pas aux activités entreprises par les 
forces des États-Unis ou pour leur compte.
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7. Les Parties coopèrent au niveau de la planification à long terme relative à l’utilisation et à 
l’aménagement des installations et zones convenues ainsi que des zones entourant les installations 
et zones convenues afin d’assurer la mise en œuvre du présent Accord à long terme.

8. Au moment où une installation, une zone ou une partie de celle-ci est restituée à la 
République de Pologne par les États-Unis, ces derniers remettent à l’agent d’exécution polonais 
les documents existants, y compris les dessins « conformes à l’exécution », les manuels 
d’exploitation et d’entretien, les instructions et les garanties qui restent en vigueur.

9. Les États-Unis peuvent construire des installations temporaires ou d’urgence. Le terme 
« installations temporaires ou d’urgence » désigne les installations qui ne sont pas permanentes 
par nature et qui sont uniquement destinées à être utilisées pendant le temps nécessaire à la 
réalisation de l’objectif limité temporaire pour lequel elles ont été construites. Aux fins de l’article 
4 du présent Accord, lesdites installations sont traitées comme des structures mobiles et sont 
démantelées par les États-Unis lorsque la situation d’urgence ou la mission temporaire a pris fin, à 
moins que les agents d’exécution ne conviennent qu’il est avantageux de les laisser en place 
pendant une période supplémentaire. Dans les cas appropriés, les États-Unis peuvent demander un 
processus accéléré de coordination et de consultation. Si un processus accéléré est demandé, les 
forces des États-Unis ne procèdent pas à la construction en cas d’objection de la part de l’agent 
d’exécution polonais ; toutefois, si aucune opposition n’est formulée par l’agent d’exécution 
polonais dans les 15 jours suivant la réception par l’agent d’exécution des États-Unis des 
documents pertinents et pouvant être communiqués en possession des États-Unis, la construction 
peut se dérouler comme prévu.

10. Lorsque des bâtiments ou d’autres constructions sont construits ou aménagés pour 
l’usage exclusif des forces des États-Unis, ladite construction ou ledit aménagement, ainsi que les 
coûts de fonctionnement et d’entretien y afférents, sont à la charge des États-Unis, à moins qu’il 
n’en soit convenu autrement.

11. Lorsque des bâtiments ou d’autres constructions sont construits ou aménagés en vue d’un 
usage commun, ladite construction ou ledit aménagement, ainsi que les coûts de fonctionnement et 
d’entretien y afférents, sont répartis proportionnellement entre les Parties, à moins qu’il n’en soit 
convenu autrement.

Article 4. Propriété foncière

1. Toutes les installations et zones convenues, y compris les bâtiments, les structures non 
mobiles et les assemblages reliés au sol dans les installations et zones convenues, y compris celles 
utilisées, modifiées ou améliorées par les forces des États-Unis, restent la propriété de la 
République de Pologne. Toutes lesdites structures construites par les forces des États-Unis 
deviennent la propriété de la République de Pologne, une fois construites, et les forces des États-
Unis sont autorisées à modifier lesdites structures et à les utiliser jusqu’à ce qu’elles n’en aient 
plus besoin. Les forces des États-Unis informent les autorités compétentes de la République de 
Pologne lorsqu’une installation ou une zone convenue, ou une partie de celle-ci, n’est plus 
nécessaire.

2. Les forces des États-Unis restituent, en tant que propriété exclusive et disponible de la 
République de Pologne, toute installation ou zone convenue, ou toute partie de celle-ci, y compris 
les bâtiments, les structures et assemblages non mobiles construits par les forces des États-Unis, 
lorsque les forces des États-Unis n’en ont plus l’utilité. Les Parties ou leurs agents d’exécution se 
consultent au sujet des conditions de restitution de toute installation ou zone convenue, notamment 
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de l’indemnisation pour la valeur comptable nette, le cas échéant, des améliorations ou des 
constructions.

3. Tous les équipements, matériels, fournitures, structures mobiles, autres biens meubles et 
agencements construits, importés ou achetés sur le territoire de la République de Pologne par les 
forces des États-Unis ou par les entrepreneurs américains au titre du présent Accord demeurent la 
propriété du Gouvernement des États-Unis.

4. Les Parties peuvent se consulter au sujet du transfert ou de l’achat éventuel 
d’équipements jugés excédentaires, conformément à la législation et à la réglementation des États-
Unis.

Article 5. Appui à la présence des forces des États-Unis

Les Parties, reconnaissant le fait que la présence des forces des États-Unis sur le territoire de 
la République de Pologne renforce les efforts de dissuasion de l’OTAN, la défense des États-Unis 
et l’engagement des États-Unis en matière de sécurité et de défense de la République de Pologne, 
conviennent des mesures spéciales relatives à la présence continue des forces des États-Unis sur le 
territoire de la République de Pologne décrites à l’annexe B.

Article 6. Matériel prépositionné

1. Les forces des États-Unis sont autorisées à transporter, prépositionner et stocker des 
biens, des équipements, des fournitures et du matériel (ci-après le « matériel prépositionné ») dans 
toutes les installations et zones convenues sur le territoire de la République de Pologne, qu’elles 
soient désignées dès maintenant ou à l’avenir. Les forces des États-Unis ont le contrôle exclusif du 
matériel prépositionné présent ou stocké sur le territoire de la République de Pologne et ont le 
droit illimité de retirer ledit matériel du territoire de la République de Pologne. Les forces des 
États-Unis notifient à l’avance aux forces armées polonaises les activités liées au 
prépositionnement, y compris les types, les quantités et les calendriers de livraison du matériel 
prépositionné qu’elles ont l’intention de transporter ou de stocker sur le territoire de la République 
de Pologne, ainsi que le nom des entrepreneurs américains qui effectueront lesdites livraisons.

2. Les agents d’exécution se consultent au sujet des activités de prépositionnement.

Article 7. Uniformes

Durant leur séjour sur le territoire de la République de Pologne, les membres de la force 
doivent, en règle générale, porter un uniforme dans l’exercice de leurs fonctions officielles.

Article 8. Armes

1. Les membres de la force peuvent détenir et porter des armes de service dans l’exercice de 
leurs fonctions officielles conformément à la législation des États-Unis, lorsque leurs ordres le 
requièrent.

2. Les membres de l’élément civil peuvent détenir et porter des armes de service 
conformément à la législation des États-Unis lorsqu’ils exercent leurs fonctions officielles dans les 
installations et zones convenues. Sous réserve des arrangements avec l’agent d’exécution polonais, 
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les membres de l’élément civil peuvent détenir et porter des armes de service conformément à la 
législation des États-Unis lorsqu’ils exercent leurs fonctions officielles dans les installations et 
zones convenues.

3. En ce qui concerne l’entreposage des armes et des munitions dans des installations et des 
zones convenues, les forces des États-Unis appliquent leur propre législation et réglementation. 
Les armes et les munitions peuvent être entreposées à l’extérieur des installations et zones 
convenues, conformément aux instructions permanentes.

4. L’importation, l’exportation, la détention, le commerce et les services liés aux armes 
privées et aux munitions sur le territoire de la République de Pologne sont régis par la législation 
de la République de Pologne. Aux fins du présent article, le terme « services liés aux armes 
privées et aux munitions » désigne l’exercice d’une activité économique visant à réparer ou à 
produire des éléments substantiels des armes, à modifier des armes ou à produire des munitions, 
ainsi que les services qui sont fournis à des fins éducatives, sportives ou de loisirs, et qui 
comprennent notamment l’entretien des champs de tir, les activités de chasse ou d’entraînement.

Article 9. Entrée, séjour et départ du personnel

1. La République de Pologne renonce au pouvoir que lui confère l’alinéa b du paragraphe 2 
de l’article III de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN, d’exiger la contre-signature 
des ordres de mouvement.

2. L’entrée et le séjour des membres de la force sur le territoire de la République de Pologne 
sont soumis aux dispositions visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article III de la Convention sur le 
statut des forces de l’OTAN.

3. Les membres de l’élément civil, les personnes à charge, les entrepreneurs américains et 
les employés d’entrepreneurs américains séjournant sur le territoire de la République de Pologne 
doivent être porteurs d’une carte d’identité, d’un certificat ou d’une lettre d’autorisation en cours 
de validité du Département de la défense des États-Unis, délivrés par les autorités compétentes des 
États-Unis, confirmant leur statut de membres de l’élément civil, de personnes à charge, 
d’entrepreneurs américains ou d’employés d’entrepreneurs américains, et d’un passeport en cours 
de validité. La carte d’identité, le certificat ou la lettre d’autorisation permet aux personnes 
susmentionnées d’entrer et de séjourner sur le territoire de la République de Pologne sans visa, à 
condition qu’elles possèdent un passeport en cours de validité. Les cachets aux frontières ne sont 
pas apposés dans les passeports desdites personnes. Pendant leur séjour sur le territoire de la 
République de Pologne, lesdites personnes ne sont pas soumises aux dispositions relatives à 
l’enregistrement et au contrôle des étrangers et n’acquièrent aucun droit de résider en permanence 
sur le territoire de la République de Pologne.

4. Pendant leur séjour sur le territoire de la République de Pologne, les personnes visées au 
paragraphe 3 du présent article sont tenues de présenter un passeport en cours de validité et une 
carte d’identité, un certificat ou une lettre d’autorisation, à la demande des autorités de la 
République de Pologne. Les États-Unis fournissent, dès l’entrée en vigueur du présent Accord, des 
illustrations représentatives des cartes d’identité, certificats et lettres d’autorisation à l’agent 
d’exécution polonais.

5. Les principes énoncés aux paragraphes 2 à 4 du présent article s’appliquent 
exclusivement à l’entrée et au séjour sur le territoire de la République de Pologne et ne 
s’appliquent pas aux principes d’entrée et de séjour sur le territoire d’autres États.
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6. Si un membre de la force ou de l’élément civil décède ou quitte le territoire de la 
République de Pologne en raison d’un transfert professionnel, les personnes à sa charge, 
lorsqu’elles sont présentes sur le territoire de la République de Pologne, continuent de jouir du 
statut de personne à charge en vertu du présent Accord pendant une période de quatre-vingt-dix 
jours après ce décès ou ce transfert. Dans le cas où les personnes à charge avaient été inscrites 
dans des établissements d’enseignement situés sur le territoire de la République de Pologne avant 
le décès ou le transfert du membre, les membres de sa famille continuent de jouir du statut de 
personnes à charge pendant une période de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de 
l’obtention du diplôme ou de la fin de l’année scolaire ou universitaire en cours.

7. Sous réserve du paragraphe 5 de l’article III de la Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN et à la demande écrite des autorités compétentes de la République de Pologne, les 
autorités compétentes des États-Unis sont tenues de faire quitter le territoire aux membres de la 
force ou de l’élément civil qui représentent une menace pour la sécurité ou pour l’ordre public de 
la République de Pologne.

Article 10. Licences professionnelles

La République de Pologne n’exige pas des membres des forces des États-Unis ou des 
entrepreneurs américains qu’ils obtiennent des licences professionnelles délivrées par la 
République de Pologne en relation avec la prestation de services fournis dans le cadre de leurs 
fonctions officielles ou contractuelles aux forces des États-Unis, aux personnes à charge, aux 
entrepreneurs américains ou à d’autres personnes, comme convenu d’un commun accord.

Article 11. Véhicules à moteur

1. Les autorités de la République de Pologne acceptent l’immatriculation et l’enregistrement 
par les autorités militaires et civiles des États-Unis des véhicules à moteur et des remorques des 
forces des États-Unis, des entrepreneurs américains et de leurs employés, des membres de la force 
et de l’élément civil et des personnes à charge. Les véhicules non tactiques (définis comme tels par 
les forces des États-Unis) et les remorques peuvent être conduits sur le territoire de la République 
de Pologne pendant la durée de leur séjour temporaire, à condition qu’ils soient équipés de plaques 
d’immatriculation avec des numéros d’immatriculation et que le conducteur ait sur lui ou dans le 
véhicule un document délivré par les autorités compétentes confirmant l’immatriculation du 
véhicule et un contrôle technique valide. Les véhicules tactiques (définis comme tels par les forces 
des États-Unis) n’ont pas besoin de plaques d’immatriculation, mais portent des marques 
particulières et présentent la documentation appropriée.

2. À la demande des autorités des forces des États-Unis, les autorités compétentes de la 
République de Pologne enregistrent et délivrent, à titre gracieux et sans contrôle technique 
supplémentaire, des plaques d’immatriculation et des certificats d’immatriculation polonais pour 
les véhicules officiels et non tactiques des forces des États-Unis, ainsi que pour les véhicules 
privés des membres de la force et de l’élément civil, et des personnes à charge, conformément aux 
procédures décidées d’un commun accord. Les véhicules des entrepreneurs américains et de leurs 
employés peuvent également être enregistrés par les autorités compétentes de la République de 
Pologne selon la même méthode. Les plaques d’immatriculation délivrées pour les véhicules à 
moteur privés en vertu du présent paragraphe sont identiques à celles qui sont habituellement 
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délivrées par les autorités de la République de Pologne pour la conduite des véhicules à moteur 
privés.

3. Les autorités des forces des États-Unis assurent la sécurité de tous les véhicules à moteur 
et remorques qu’elles ont immatriculés et enregistrés ou qui sont utilisés par les forces des États-
Unis sur le territoire de la République de Pologne.

4. Il incombe aux membres de la force et de l’élément civil, aux entrepreneurs américains et 
à leurs employés, et aux personnes à charge de garantir un niveau de sécurité adéquat de leurs 
véhicules à moteur privés et de leurs remorques utilisés sur le territoire de la République de 
Pologne. À cet effet, les véhicules à moteur privés immatriculés conformément au paragraphe 2 du 
présent article sont soumis à des contrôles techniques périodiques.

5. Il incombe aux membres de la force et de l’élément civil, aux entrepreneurs américains et 
à leurs employés, et aux personnes à charge de respecter la législation de la République de 
Pologne relative à l’assurance responsabilité civile automobile pour leurs véhicules privés 
lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de la République de Pologne. Les véhicules officiels sont 
autoassurés par les États-Unis et ne peuvent être utilisés qu’à des fins officielles telles que définies 
dans la législation des États-Unis.

6. Les véhicules officiels, les remorques et les semi-remorques des forces des États-Unis 
bénéficient d’un traitement égal à celui des véhicules officiels des forces armées de la République 
de Pologne en ce qui concerne le paiement pour l’utilisation des routes. Si, à l’avenir, la 
République de Pologne impose des péages routiers à ses forces armées, les Parties ou leurs 
représentants se consultent au sujet de l’incidence de ce changement sur les forces des États-Unis.

7. Les détails concernant les procédures d’immatriculation des véhicules, la liste des 
exemptions techniques, ainsi que la documentation appropriée et la preuve d’un contrôle technique 
valide sont précisés dans un arrangement de mise en œuvre du présent Accord.

Article 12. Permis de conduire

1. Les autorités de la République de Pologne acceptent tout permis de conduire ou tout autre 
permis autorisant son titulaire à conduire des véhicules, des navires ou des aéronefs officiels des 
forces des États-Unis, délivré à un membre de la force ou de l’élément civil ou à un employé d’un 
entrepreneur américain par les autorités américaines.

2. Les autorités de la République de Pologne acceptent comme valides, sans examen de 
conduite ni frais, les permis de conduire délivrés par les États-Unis, leurs États ou leurs 
subdivisions politiques pour la conduite de véhicules à moteur privés par les membres des forces 
des États-Unis et les personnes à charge, ainsi que par les employés des entrepreneurs américains, 
à condition que le détenteur du permis de conduire soit âgé au minimum de 18 ans. Les permis de 
conduire internationaux ne sont pas exigés. Un document bilingue attestant du droit de conduire 
des véhicules à moteur peut être délivré par les autorités militaires des États-Unis. Il incombe à ces 
personnes de présenter le permis de conduire ou le document d’autorisation approprié à la 
demande des autorités de la République de Pologne lors de la conduite de véhicules à moteur 
privés. L’agent d’exécution américain fournit à l’agent d’exécution polonais, dès l’entrée en 
vigueur du présent Accord, des renseignements décrivant les informations habituellement 
contenues dans lesdits permis de conduire.

3. Les autorités des forces des États-Unis, de leur propre initiative ou à la demande des 
autorités de la République de Pologne, peuvent retirer leur permis de conduire aux membres de la 
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force et, dans la limite de leurs capacités, aux membres de l’élément civil, s’il existe un doute 
raisonnable quant à la fiabilité desdites personnes ou à leur aptitude à conduire un véhicule à 
moteur. Les autorités des forces des États-Unis informent les autorités de la République de 
Pologne de tous les retraits effectués conformément au présent paragraphe et de tous les cas où, 
après un tel retrait, les permis de conduire ont été rétablis.

4. Dans les cas où les tribunaux de la République de Pologne exercent leur compétence en 
vertu de l’article VII de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN et de l’article 14 du 
présent Accord en ce qui concerne les infractions liées à la conduite de véhicules à moteur, et dans 
les cas où d’autres autorités de la République de Pologne sont habilitées à prendre des mesures à 
l’égard de telles infractions, les décisions des autorités compétentes de la République de Pologne 
suspendant ou retirant les permis de conduire s’appliquent aux permis de conduire visés par le 
présent article.

Article 13. Circulation des aéronefs, des navires et des véhicules

1. Conformément aux procédures décidées d’un commun accord, les aéronefs, les navires et 
les véhicules exploités par les forces des États-Unis ou exclusivement pour leur compte peuvent 
entrer, sortir et circuler librement sur le territoire de la République de Pologne en respectant les 
règles pertinentes de sécurité et de circulation aériennes, maritimes et terrestres. Lesdits aéronefs, 
navires et véhicules ne sont soumis à aucune inspection et à aucun arraisonnement sans le 
consentement des États-Unis. Les aéronefs exploités par les forces des États-Unis ou 
exclusivement pour leur compte sont autorisés à survoler le territoire de la République de Pologne, 
à s’y ravitailler en carburant, à y atterrir et à y décoller.

2. Les aéronefs décrits au paragraphe 1 du présent article sont exemptés de frais de 
navigation aérienne ou de toute autre redevance similaire pour les vols effectués dans le cadre du 
présent Accord et sont exemptés de frais d’atterrissage et de stationnement sur le territoire de la 
République de Pologne. Les procédures de désignation des vols au titre du présent article sont 
précisées dans un arrangement de mise en œuvre. Les navires décrits au paragraphe 1 du présent 
article sont exemptés de redevances de pilotage, de frais de port, de frais de chalandage ou 
d’autres frais similaires sur le territoire de la République de Pologne. Sous réserve des dispositions 
de l’article 28 du présent Accord, les forces des États-Unis paient les taux commerciaux standard 
pour les services demandés et reçus, moins les taxes conformément à l’article 19 du présent 
Accord.

3. Aux fins du présent Accord et pour assurer la sécurité du trafic aérien et de la navigation 
maritime et intérieure, les autorités des forces des États-Unis coordonnent avec les autorités 
compétentes de la République de Pologne les conditions et modalités d’exploitation de tous les 
systèmes de contrôle du trafic aérien et du trafic maritime et intérieur, ainsi que des systèmes de 
communication connexes qu’elles installent et exploitent.

4. L’utilisation des systèmes ferroviaires sur le territoire de la République de Pologne est 
conforme aux arrangements conclus entre les compagnies de chemin de fer et les forces des États-
Unis. Sur demande des forces des États-Unis, l’agent d’exécution polonais facilite la conclusion 
desdits arrangements. Conformément au paragraphe 4 de l’article 3 du présent Accord, cette aide 
est fournie à titre gracieux aux États-Unis.

5. Le déplacement des véhicules chenillés en dehors des champs de tir et des chantiers 
s’effectue généralement par transport ferroviaire ou sur des remorques appropriées. Les véhicules 
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chenillés ne sont pas autorisés à circuler sur la voie publique sans patins de chenilles en 
caoutchouc.

6. Les autorités compétentes des Parties coopèrent en ce qui concerne les procédures 
relatives au transport d’armes, d’équipements lourds, de substances dangereuses et de déchets 
dangereux effectué par les États-Unis sur le territoire de la République de Pologne.

Article 14. Compétence pénale

1. La République de Pologne reconnaît l’importance particulière du contrôle disciplinaire 
exercé par les autorités des forces des États-Unis sur leurs membres et l’effet que ledit contrôle a 
sur la capacité opérationnelle. Par conséquent, à la demande des États-Unis et dans le cadre de son 
engagement en matière de défense mutuelle, la République de Pologne exerce par la présente son 
pouvoir discrétionnaire souverain de renoncer à son droit primaire d’exercer une compétence 
pénale, comme le prévoit l’alinéa c du paragraphe 3 de l’article VII de la Convention sur le statut 
des forces de l’OTAN. Dans des cas spécifiques revêtant une importance particulière pour la 
République de Pologne, les autorités de la République de Pologne peuvent retirer la renonciation 
en fournissant une déclaration écrite aux autorités des forces des États-Unis, au plus tard trente 
jours après la réception de la notification décrite au paragraphe 2 du présent article. Les autorités 
de la République de Pologne peuvent également soumettre une telle déclaration avant la réception 
de ladite notification.

2. Sous réserve des arrangements spécifiques qui peuvent être conclus pour les délits 
mineurs, les forces des États-Unis notifient sans délai aux autorités de la République de Pologne 
chaque cas relevant des dispositions du paragraphe 1 du présent article.

3. En cas de litige sur la compétence, les autorités compétentes des Parties se consultent 
sans délai afin de résoudre le litige. La détermination commune de la compétence est normalement 
rendue au plus tard trente jours après la date du début des consultations, à moins que les autorités 
compétentes des Parties ne décident de prolonger ce délai d’une période déterminée. Tant que 
lesdites consultations ne sont pas terminées, les Parties ne portent pas l’affaire devant les 
tribunaux.

4. Lorsqu’un membre de la force ou de l’élément civil, ou lorsqu’une personne à charge, est 
poursuivi par les autorités de la République de Pologne, la compétence est exercée par les 
tribunaux non militaires de la République de Pologne.

5. Les membres de la force et de l’élément civil ou les personnes à charge ne sont pas jugés 
par défaut sans leur consentement, à moins qu’ils n’aient illégalement évité de comparaître devant 
le tribunal après avoir été dûment avisés de la date du procès et qu’ils ne se soient indûment 
soustraits aux autorités des forces des États-Unis.

6. Les forces des États-Unis aident les autorités de la République de Pologne à obtenir la 
comparution devant les autorités judiciaires sur le territoire de la République de Pologne des 
personnes accusées ou soupçonnées et des témoins qui sont membres de la force ou de l’élément 
civil ou des personnes à charge dans toutes les procédures où leur présence est requise.

7. Les autorités de la République de Pologne aident les États-Unis à obtenir la comparution 
des personnes qui ne sont pas soumises au droit militaire américain dans toutes les procédures 
menées par les forces des États-Unis sur le territoire de la République de Pologne où leur présence 
est requise.
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8. La coopération concernant l’assistance pour mener toutes les enquêtes nécessaires sur les 
infractions, telle que visée à l’alinéa a du paragraphe 6 de l’article VII de la Convention sur le 
statut des forces de l’OTAN, s’effectue, chaque fois que possible, directement entre les autorités 
chargées de mener les activités demandées. Les autorités compétentes des Parties peuvent 
conclure des arrangements concernant les modalités de la coopération. Sur demande, les autorités 
compétentes d’une Partie peuvent participer aux recherches de preuve menées par les autorités 
compétentes de l’autre Partie. Dans les enquêtes sur les infractions, les autorités d’une Partie 
tiennent compte de tout élément de preuve recueilli par les autorités compétentes de l’autre Partie 
ou de tout rapport d’enquête rédigé par celles-ci, conformément à la législation et à la 
réglementation applicables.

9. Dans les procédures américaines concernant des infractions commises sur le territoire de 
la République de Pologne, toutes les victimes et tous les témoins bénéficient de tous les droits et 
privilèges accordés aux victimes et aux témoins américains conformément à la législation et à la 
réglementation des États-Unis.

10. Les membres de la force ou de l’élément civil sont exemptés du paiement des amendes, 
pénalités ou autres sanctions similaires imposées par les autorités de la République de Pologne 
pour des affaires relevant de l’exercice de leurs fonctions officielles.

Article 15. Détermination de la compétence pénale en ce qui concerne les infractions commises 
dans l’exercice de fonctions officielles

Afin de déterminer si une infraction pénale présumée découle d’un acte ou d’une négligence 
commis par un membre de la force ou de l’élément civil dans l’exercice de ses fonctions en vertu 
du sous-alinéa ii de l’alinéa a du paragraphe 3 de l’article VII de la Convention sur le statut des 
forces de l’OTAN, l’attestation établie par l’autorité militaire compétente des États-Unis en 
République de Pologne et attestant que l’infraction présumée découle d’un acte ou d’une 
négligence commis dans l’exercice du service constitue une preuve irréfutable. Les autorités de la 
République de Pologne peuvent présenter tout renseignement relatif à la détermination de 
l’exercice de fonctions officielles aux autorités des États-Unis et celles-ci tiennent compte desdits 
renseignements. Dans les cas où les autorités de la République de Pologne estiment que les 
circonstances de l’affaire exigent le réexamen de la détermination, les autorités des États-Unis et 
de la République de Pologne se consultent sans délai.

Article 16. Détention, contrôle et accès

1. Les autorités de chaque Partie se prêtent mutuellement assistance lors de l’arrestation de 
membres des forces armées ou de l’élément civil ou de personnes à charge sur le territoire de la 
République de Pologne et lors de leur remise à l’autorité qui exerce sa compétence.

2. Conformément à l’alinéa a du paragraphe 5 de l’article VII de la Convention sur le statut 
des forces de l’OTAN, et en plus de l’obligation de notification prévue au paragraphe 2 de l’article 
14 du présent Accord, dans les cas où la République de Pologne peut avoir le droit d’exercer sa 
compétence exclusive, les autorités des forces des États-Unis informent immédiatement les 
autorités compétentes de la République de Pologne de la détention par les autorités des États-Unis 
d’un membre de la force ou de l’élément civil ou d’une personne à charge.

3. Les autorités de la République de Pologne informent immédiatement les autorités des 
forces des États-Unis lorsqu’un membre de la force ou de l’élément civil, ou une personne à 
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charge, est arrêté ou détenu par lesdites autorités. Les autorités des États-Unis peuvent, si elles le 
demandent, se rendre rapidement auprès de ces personnes.

4. Un représentant des forces des États-Unis est autorisé à assister à toutes les procédures, y 
compris aux interrogatoires, engagées contre ledit membre ou ladite personne à charge par les 
autorités de la République de Pologne. Un représentant des forces des États-Unis est également 
autorisé à assister à toutes les procédures menées par les autorités de la République de Pologne, y 
compris les interrogatoires et les actes de procédures, impliquant des membres de la force ou de 
l’élément civil ou une personne à charge, qui sont victimes ou témoins d’un crime. Les autorités 
des forces des États-Unis ont accès aux déclarations de ce personnel et à leurs transcriptions, ainsi 
qu’aux jugements et aux rapports établis par les forces de l’ordre lorsque des membres de la force 
ou de l’élément civil ou des personnes à charge sont victimes. Le représentant des forces des 
États-Unis peut ne pas participer auxdits interrogatoires ou auxdites procédures.

5. Au cours de toutes les procédures officielles, enquêtes et entretiens menés par les 
autorités de la République de Pologne, celles-ci fournissent les services d’un interprète compétent 
à tout membre des forces des États-Unis ou à toute personne à charge qui ne comprend pas la 
langue polonaise, qu’il s’agisse d’un accusé, d’un suspect, d’un témoin ou d’une victime. Les 
autorités de la République de Pologne fournissent aux parties au procès une traduction écrite en 
langue anglaise des documents essentiels à la procédure, à l’enquête ou au procès. Les déclarations 
des membres des forces des États-Unis ou des personnes à charge peuvent être faites en langue 
anglaise et les autorités de la République de Pologne n’exigent pas que lesdites personnes fassent 
des déclarations en langue polonaise.

6. Les membres de la force ou de l’élément civil ou les personnes à charge faisant l’objet 
d’une enquête ou en attente d’un jugement par les autorités de la République de Pologne restent ou 
sont placés sous le contrôle des autorités des États-Unis, si celles-ci le demandent, jusqu’à la 
conclusion de toutes les procédures judiciaires y afférentes. Les autorités des États-Unis assurent 
la comparution des membres de la force ou de l’élément civil et font tout leur possible pour 
assurer la comparution des personnes à charge devant les autorités de la République de Pologne 
dans toute procédure pouvant nécessiter la présence de ladite personne. Si un tribunal de la 
République de Pologne décide que la détention provisoire d’un membre de la force ou de 
l’élément civil, ou d’une personne à charge, est appropriée, une notification de ladite décision et 
des motifs sur lesquels elle se fonde est transmise sans délai aux autorités compétentes des États-
Unis. Si les autorités des États-Unis souhaitent conserver le contrôle de ladite personne dans un tel 
cas, les États-Unis tiennent pleinement compte des clauses et conditions énoncées dans la 
notification des autorités de la République de Pologne pour déterminer les mesures préventives et 
le degré de contrainte à imposer. En particulier, les autorités des États-Unis s’efforcent de 
respecter les mesures préventives et les conditions de détention imposées par le tribunal de la 
République de Pologne dans toute la mesure autorisée par la législation et la réglementation 
applicables des États-Unis. Si la procédure judiciaire de la République de Pologne n’est pas 
achevée dans l’année suivant son ouverture, les autorités des États-Unis sont exemptées de toute 
obligation découlant du présent paragraphe mais consultent les autorités de la République de 
Pologne en vue d’étendre l’obligation ou de mettre l’accusé à la disposition des autorités de la 
République de Pologne. Par la suite, toute extension de l’obligation se fait d’un commun accord 
entre les Parties.

7. Si la détention provisoire par les autorités de la République de Pologne est annulée ou si 
d’autres mesures préventives sont prises à l’égard d’un membre de la force ou de l’élément civil, 
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ou d’une personne à charge, soupçonné d’un crime pour lequel la République de Pologne exerce 
son droit de compétence, l’individu est transféré sous la garde des forces des États-Unis.

8. Lorsqu’un membre de la force ou de l’élément civil, ou une personne à charge, a été 
condamné par un tribunal de la République de Pologne et qu’une peine d’emprisonnement sans 
sursis a été prononcée, les autorités des États-Unis peuvent garder le contrôle de l’accusé jusqu’à 
la fin de toute procédure d’appel et tiennent les autorités compétentes de la République de Pologne 
informées du lieu où il se trouve.

9. Toute période de détention imposée par les autorités de la République de Pologne ou par 
les autorités des forces des États-Unis est déduite de toute peine finalement prononcée dans la 
même affaire.

10. La peine d’emprisonnement prononcée par un tribunal de la République de Pologne à 
l’encontre des membres de la force ou de l’élément civil, ou des personnes à charge, est exécutée 
dans les établissements pénitentiaires des États-Unis ou de la République de Pologne, comme 
convenu entre les Parties ou leurs agents d’exécution. En coordination avec les autorités 
compétentes de la République de Pologne, les autorités des États-Unis et les familles sont 
autorisées à rendre visite auxdites personnes en dehors des heures de visite habituelles si lesdites 
personnes sont détenues dans un établissement pénitentiaire de la République de Pologne. En 
coordination avec les autorités de la République de Pologne, les représentants des forces des États-
Unis et les membres des familles sont autorisés à fournir aux personnes détenues dans un 
établissement pénitentiaire de la République de Pologne une assistance, notamment pour leur 
santé, leur bien-être et leur moral, par exemple des vêtements, de la nourriture, de la literie, des 
soins médicaux et dentaires et des conseils religieux.

Article 17. Discipline

1. Les autorités des forces des États-Unis sont responsables du maintien de la discipline 
parmi les membres de la force et de l’élément civil présents sur le territoire de la République de 
Pologne. Les autorités militaires de la République de Pologne n’exercent pas de discipline 
militaire sur les membres de la force et de l’élément civil présents sur le territoire de la République 
de Pologne. Aucune disposition du présent article ne limite toutefois l’application de la législation 
de la République de Pologne par les autorités chargées de l’application de la législation de la 
République de Pologne.

2. Afin de maintenir la discipline parmi les membres de la force, les unités ou formations 
militaires régulièrement constituées des forces des États-Unis ont le droit de police dans les 
installations et zones convenues et de prendre toutes les mesures nécessaires pour maintenir 
l’ordre et la sécurité dans ces locaux. Lorsqu’une partie d’une installation ou d’une zone convenue 
est utilisée conjointement avec les forces armées de la République de Pologne, les autorités des 
forces des États-Unis se coordonnent avec les autorités compétentes des forces armées de la 
République de Pologne pour établir des procédures de coopération pour le maintien de l’ordre 
dans ces installations ou zones convenues utilisées conjointement.

3. À l’extérieur des installations et zones convenues, la police militaire de la force des États-
Unis n’intervient que sous réserve d’arrangements conclus avec les autorités de la République de 
Pologne et en liaison avec lesdites autorités dans la mesure où cela se révèle nécessaire pour 
maintenir la discipline et l’ordre parmi les membres de la force. Les Parties peuvent convenir 
d’employer la police militaire de la force des États-Unis à d’autres fins, le cas échéant.
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Article 18. Actions en justice

1. Les membres de la force ou de l’élément civil ne peuvent faire l’objet d’aucune 
procédure civile ou de sanction administrative découlant d’actes ou de négligences imputables 
auxdites personnes dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Ces actions peuvent être 
présentées aux autorités compétentes de la République de Pologne et traitées conformément aux 
dispositions de l’article VIII de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN.

2. Les Parties ou leurs agents d’exécution se consultent sur la manière la plus appropriée de 
traiter toute autre réclamation, y compris celle déposée par un tiers, qui n’est pas couverte par la 
Convention sur le statut des forces de l’OTAN.

3. Afin de déterminer si une responsabilité civile potentielle a été engagée à la suite d’un 
acte ou d’une négligence commis par un membre de la force ou de l’élément civil dans l’exercice 
de ses fonctions officielles en vertu de l’article VIII de la Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN, l’attestation établie par le bureau des réclamations des forces des États-Unis ayant 
connaissance de la réclamation selon laquelle l’infraction présumée découle d’un acte ou d’une 
négligence commis dans l’exercice du service constitue une preuve irréfutable dudit fait. Les 
autorités de la République de Pologne peuvent présenter tout renseignement relatif à la 
détermination de l’exercice de fonctions officielles aux autorités des États-Unis et celles-ci 
tiennent compte desdits renseignements. Dans les cas où les autorités de la République de Pologne 
estiment que les circonstances de l’affaire exigent le réexamen de ladite détermination, les 
autorités des États-Unis et de la République de Pologne se consultent sans délai.

4. Au sens du présent article, le terme « élément civil » désigne toutes les personnes, 
indépendamment de leur nationalité ou de leur lieu de résidence, qui sont des employés des États-
Unis agissant dans l’exercice d’une fonction officielle assignée par les forces des États-Unis mais 
ne comprend pas les entrepreneurs américains et leurs employés, les autres entrepreneurs et leurs 
employés, les employés d’organisations non commerciales ou les personnes employées aux fins 
des activités de service militaire prévues aux articles 24, 25 et 26 du présent Accord, quels que 
soient leur nationalité ou leur lieu de résidence.

5. Le règlement ou le traitement des réclamations est effectué par les autorités compétentes 
des Parties établies conformément à leur législation respective.

6. Les membres de la force et de l’élément civil, ainsi que les personnes à charge, ne sont 
pas jugés par défaut et ne subissent pas d’actions préjudiciables à leurs intérêts dans les procédures 
civiles, si leur absence temporaire au tribunal est dûment justifiée, notamment par des fonctions 
officielles ou une absence autorisée.

7. Dans les cas où la législation de la République de Pologne exige que les indemnités 
versées en cas de dommage soient perçues sous forme de pension, ladite pension est soumise à la 
comptabilisation à l’actif selon les modalités en vigueur sur le territoire de la République de 
Pologne. L’agence compétente des États-Unis paie le montant dû dans un délai de douze semaines.

Article 19. Exonérations fiscales officielles

1. Les biens importés par ou pour les forces des États-Unis destinés à leur usage exclusif tel 
que défini au paragraphe 1 de l’article 21 du présent Accord ou pour la fourniture de leurs activités 
d’appui au service militaire telles que définies à l’article 24 du présent Accord sont exonérés de la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA), des droits d’accise ou de toute autre taxe similaire ou ultérieure, 
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à condition que les biens importés soient déclarés sur l’attestation décrite au paragraphe 4 de 
l’article XI de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN (actuellement formulaire 302) et 
que les forces des États-Unis soient le destinataire desdits biens. L’exonération est appliquée lors 
de l’importation. Aux fins du présent Accord, l’importation et l’exportation comprennent la 
circulation de biens à destination ou en provenance de tout pays, y compris les pays avec lesquels 
la République de Pologne partage un territoire douanier commun, à destination ou en provenance 
du territoire de la République de Pologne.

2. Les biens et services acquis par ou pour le compte des forces des États-Unis aux fins 
prévues au paragraphe 1 du présent article sont exonérés de la TVA, des droits d’accise ou de 
toute autre taxe, frais ou redevance similaire ou ultérieure. L’exonération est appliquée lors de 
l’achat, si la transaction est confirmée par un document émis par les forces des États-Unis et 
soumis par celles-ci à l’administration fiscale compétente de la République de Pologne. De plus, 
dans le cas de biens assujettis à la taxe d’accise, l’exonération de la taxe d’accise lors de la vente 
ne s’applique que si les biens sont acquis auprès d’un entrepôt fiscal et que la transaction est 
confirmée par le document mentionné ci-dessus. Dans les autres cas, l’exonération est accordée 
par remboursement trimestriel de la taxe payée. Le remboursement est effectué dans les trente 
jours suivant la réception de la demande de remboursement par l’administration fiscale de la 
République de Pologne.

3. Les forces des États-Unis fournissent aux autorités compétentes de la République de 
Pologne un document approprié attestant que les biens et services visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article ont été expédiés aux forces des États-Unis, acquis par elles ou destinés à leur usage 
ou à la fourniture de leurs activités d’appui au service militaire. Ledit document peut inclure une 
certification unique pour les contrats nécessitant plusieurs livraisons.

4. Les procédures et formulaires requis pour les exemptions énoncées aux paragraphes 1 et 
2 du présent article, ainsi que toute limitation applicable à la quantité de biens, sont définis dans 
un arrangement de mise en œuvre.

5. Les dispositions de la législation de la République de Pologne relative à l’obligation pour 
un employeur ou un travailleur indépendant de retenir ou de payer par anticipation l’impôt sur le 
revenu ne sont pas applicables aux revenus exonérés d’impôt sur le territoire de la République de 
Pologne en vertu du présent Accord.

6. Les dispositions de la législation de la République de Pologne relative à la sécurité 
sociale ne s’appliquent pas aux salaires et émoluments des membres de la force ou de l’élément 
civil, des entrepreneurs américains et de leurs employés qui sont citoyens des États-Unis et ne 
résident pas habituellement sur le territoire de la République de Pologne, dans les États membres 
de l’Union européenne ou dans les États de l’Association européenne de libre-échange.

Article 20. Exonérations fiscales des particuliers

1. Les revenus d’un membre de la force ou de l’élément civil, ou d’une personne à charge, 
qui n’est pas uniquement citoyen de la République de Pologne sont exonérés d’impôt sur le 
territoire de la République de Pologne, à condition que lesdits revenus proviennent d’un emploi au 
sein du Gouvernement des États-Unis.

2. Les revenus d’un membre de la force ou de l’élément civil, ou d’une personne à charge, 
qui n’est pas uniquement citoyen de la République de Pologne, provenant d’un emploi auprès des 
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organisations non commerciales notifiées à la Commission mixte établie en vertu de l’article 36 du 
présent Accord, sont exonérés d’impôt sur le territoire de la République de Pologne.

3. Les revenus d’un membre de la force ou de l’élément civil, ou d’une personne à charge, 
qui n’est pas uniquement citoyen de la République de Pologne, sont exonérés d’impôt sur le 
territoire de la République de Pologne, à condition que lesdits revenus proviennent de sources 
situées en dehors du territoire de la République de Pologne.

4. Les périodes pendant lesquelles une personne à charge accompagne le membre de la 
force ou de l’élément civil sur le territoire de la République de Pologne ne sont pas considérées, 
pour la détermination de la résidence fiscale, comme entraînant un changement de résidence ou de 
domicile conformément à la législation de la République de Pologne.

5. Les revenus, y compris les salaires et autres rémunérations, perçus par les personnes 
suivantes uniquement dans le cadre d’un contrat de travail avec un entrepreneur américain sont 
exonérés d’impôt sur le territoire de la République de Pologne :

a. les employés des entrepreneurs américains ;
b. les personnes à charge qui ne sont ni citoyens uniquement de la République de Pologne ni 

des résidents habituels de la République de Pologne.
6. Les périodes pendant lesquelles un entrepreneur américain, qui est une personne 

physique, ou un employé d’un entrepreneur américain, se trouve sur le territoire de la République 
de Pologne aux seules fins d’un contrat conclu avec les forces des États-Unis ou pour leur compte 
ne sont pas considérées comme des périodes de présence sur le territoire de la République de 
Pologne, ou comme entraînant un changement de résidence ou de domicile aux fins de 
l’imposition selon la législation de la République de Pologne.

7. Les membres de la force ou de l’élément civil, ou les personnes à charge, ne sont pas 
tenus de payer un impôt, une taxe, un droit de licence ou de redevance similaire ou ultérieur, y 
compris la TVA, sur le territoire de la République de Pologne sur l’achat, la propriété, la 
possession, le transfert entre eux ou le transfert à l’occasion d’un décès, de leurs biens meubles 
corporels importés sur le territoire de la République de Pologne ou acquis pour leur usage 
personnel. Pour les achats, sous réserve de toute limitation décidée d’un commun accord, 
l’exemption est appliquée lors de l’achat, si possible, ou remboursée dans les trente jours suivant 
la demande, conformément à un arrangement de mise en œuvre.

8. Les véhicules à moteur réservés au seul usage d’un membre de la force ou de l’élément 
civil, ou des personnes à charge, sont exonérés des taxes liées à leur propriété, à leur possession et 
à leur utilisation. Les autres véhicules à moteur sont assujettis à l’impôt conformément à la 
législation applicable sur le territoire de la République de Pologne. L’utilisation de véhicules à 
moteur privés, quel que soit leur type, est soumise à péage pour l’utilisation des routes, des ponts 
et des tunnels payés par les membres du grand public.

9. Les membres de la force ou de l’élément civil, ou les personnes à charge, ne sont 
passibles d’aucun impôt ou taxe similaire pour la possession et l’utilisation sur le territoire de la 
République de Pologne d’appareils de réception de radiodiffusion ou de télévision ou de 
dispositifs prenant en charge Internet.

Article 21. Importation et exportation à des fins officielles

1. En ce qui concerne l’article XI de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN, sont 
autorisés à entrer sur le territoire de la République de Pologne le matériel, les fournitures, 



I-56824

145

l’équipement et les autres marchandises qui sont soit a) importés par les forces des États-Unis, b) 
destinés à l’usage exclusif des forces des États-Unis ou à leur intention, y compris pour fournir les 
activités d’appui aux services militaires, c) consommés dans le cadre de l’exécution d’un contrat 
conclu avec les forces des États-Unis ou pour leur compte, d) incorporés dans des articles ou des 
installations utilisés par les forces des États-Unis. Ladite entrée est exempte de droits de douane, 
de taxes d’importation ou d’autres redevances. Les Parties coopèrent, le cas échéant, pour 
s’assurer que la quantité de matériel, de fournitures, d’équipements et d’autres marchandises 
importés est raisonnable. Les forces des États-Unis fournissent aux autorités compétentes de la 
République de Pologne une attestation appropriée indiquant que lesdits matériels, fournitures, 
équipements et autres marchandises sont importés par les forces des États-Unis ou, dans le cas où 
lesdites importations sont destinées à l’usage exclusif des forces des États-Unis ou doivent être 
utilisées ou consommées dans le cadre de l’exécution d’un contrat avec les forces des États-Unis 
ou pour leur compte, ou doivent être incorporées dans des articles ou des installations utilisés par 
les forces des États-Unis, que les matériels, fournitures, équipements ou autres marchandises sont 
importés au nom des forces des États-Unis.

2. Les exonérations fiscales applicables aux importations en vertu du présent article sont 
définies à l’article 19 du présent Accord.

3. L’exportation des matériels, fournitures, équipements et autres marchandises visés au 
paragraphe 1 du présent article hors du territoire de la République de Pologne par les forces des 
États-Unis est exempte de droits de douane, de taxes d’importation ou d’autres redevances.

4. Le dépôt de l’attestation prévu au paragraphe 4 de l’article XI de la Convention sur le 
statut des forces de l’OTAN est accepté en lieu et place d’une inspection douanière par les 
autorités douanières de la République de Pologne des marchandises importées ou exportées par les 
forces des États-Unis ou pour leur compte en vertu du présent article.

5. Les Parties collaborent pour éviter tout abus des exemptions prévues par le présent 
article.

Article 22. Importation et exportation à des fins personnelles

1. Pendant la durée de leur séjour sur le territoire de la République de Pologne, les membres 
de la force et de l’élément civil, les personnes à charge et les employés des entrepreneurs 
américains peuvent, conformément aux procédures décidées mutuellement, importer leurs effets 
personnels et leur mobilier, ainsi qu’une voiture privée par personne âgée de 18 ans ou plus, et 
d’autres moyens de transport, en franchise de droits de douane et de taxes. Lesdites importations 
ne peuvent excéder des quantités raisonnables pour usage personnel et ne doivent pas indiquer, par 
leur nature ou leur quantité, que les marchandises sont importées pour des raisons commerciales. 
La marchandise est répertoriée dans un document aux fins de son identification en tant qu’effets 
personnels. Ledit document est présenté aux autorités douanières de la République de Pologne. 
Les marchandises et moyens de transport importés en vertu du présent article doivent être 
réexportés à la fin de leur séjour, consommés ou autrement éliminés conformément au présent 
article.

2. Les membres de la force et de l’élément civil, les personnes à charge et les employés des 
entrepreneurs américains peuvent importer d’autres biens destinés à leur usage ou à leur 
consommation personnelle ou domestique en franchise de droits de douane et de taxes pendant 
leur affectation sur le territoire de la République de Pologne ou l’affection du membre de la force 
ou de l’élément civil qu’ils accompagnent dans le cas des personnes à charge. Ce privilège 
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s’applique non seulement aux biens qui sont la propriété desdites personnes, mais aussi aux biens 
qui leur sont envoyés en cadeau ou qui leur sont livrés dans le cadre de contrats conclus avec une 
personne ou une entité non domiciliée sur le territoire de la République de Pologne. Lesdites 
importations ne peuvent excéder des quantités raisonnables pour usage personnel et ne doivent pas 
indiquer, par leur nature ou leur quantité, que les marchandises sont importées pour des raisons 
commerciales. Les produits alcoolisés, le tabac et les produits du tabac ne sont pas importés par le 
bureau de poste militaire. Les Parties entendent préciser les procédures dans un arrangement de 
mise en œuvre.

3. L’importation en franchise de droits et de taxes en vertu du paragraphe 1 du présent 
article n’inclut pas les moyens de transport destinés à être utilisés à des fins commerciales. 
L’importation en franchise de droits et de taxes de produits alcoolisés, de tabac et de produits du 
tabac en vertu du paragraphe 1 du présent article est soumise à la limitation telle que convenue 
d’un commun accord entre les forces des États-Unis et les autorités de la République de Pologne 
dans le cadre d’un arrangement de mise en œuvre conforme à législation de la République de 
Pologne.

4. Les marchandises visées au paragraphe 1 du présent article et les autres biens acquis en 
franchise de taxes ou de droits ne peuvent être vendus ou autrement cédés à des personnes 
présentes sur le territoire de la République de Pologne qui ne sont pas habilitées à importer 
lesdites marchandises en franchise de droits, à moins que les autorités compétentes de la 
République de Pologne ne l’autorisent. Le paiement des droits de douane et de toute taxe due à la 
suite de ces transactions est à la charge du destinataire desdits biens ou desdites marchandises. Les 
transferts de biens en franchise de droits effectués entre les membres de la force et de l’élément 
civil, les personnes à charge et les employés des entrepreneurs américains ne sont pas soumis aux 
droits et taxes de douane. Lesdits transferts sont également autorisés sous la forme de dons à des 
organisations caritatives habilitées par les autorités compétentes de la République de Pologne à 
recevoir de tels biens en franchise de droits de douane. Les moyens de transport ne peuvent être 
transférés auxdites organisations en franchise de droits et de taxes de douane.

5. Les autorités de la République de Pologne acceptent les rapports de police dûment 
déposés comme présomption du vol ou de la perte de biens en franchise de droits et de taxes de 
douane des membres de la force et de l’élément civil, des personnes à charge et des employés 
d’entrepreneurs américains, ce qui exonère lesdites personnes de toute responsabilité quant au 
paiement d’impôts ou de droits de douane. Les forces des États-Unis sont responsables de la tenue 
des registres sur le vol ou la perte de biens en franchise de droits ou de taxes spécifiés dans un 
arrangement de mise en œuvre, ainsi que des registres sur le transfert desdits biens. Lesdits 
registres sont acceptés par les autorités de la République de Pologne comme preuve desdits 
transferts. La nature et la portée des registres sont précisées dans un arrangement de mise en 
œuvre.

6. Les membres de la force et de l’élément civil, les personnes à charge et les employés 
d’entrepreneurs américains peuvent exporter ou réexporter, en franchise de droits de douane ou de 
taxes, les biens qu’ils ont acquis pendant leur période de service sur le territoire de la République 
de Pologne ou qu’ils ont importés sur le territoire de la République de Pologne ou, dans le cas des 
personnes à charge, durant la période de service du membre de la force ou de l’élément civil 
qu’elles accompagnent.
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Article 23. Régimes douaniers

1. Les autorités de la République de Pologne assurent le dédouanement rapide et sans heurt 
des importations et exportations prévues par le présent Accord, conformément à l’article XI de la 
Convention sur le statut des forces de l’OTAN.

2. En vertu de l’article XI de la Convention sur le statut des forces de l’OTAN et du présent 
Accord, les contrôles douaniers et le dédouanement sont mis en œuvre selon des procédures 
décidées d’un commun accord entre les autorités compétentes de la République de Pologne et les 
forces des États-Unis. Tout contrôle douanier par les autorités douanières de la République de 
Pologne des marchandises personnelles entrantes ou sortantes des membres de la force et de 
l’élément civil, ou des personnes à charge, est effectué lorsque lesdites marchandises sont livrées 
ou récupérées à la résidence de la personne.

3. Les informations classifiées des forces des États-Unis peuvent être importées sur le 
territoire de la République de Pologne et en être exportées sans faire l’objet d’un contrôle 
douanier. Les informations classifiées des forces des États-Unis doivent être dûment marquées et 
certifiées comme telles par l’autorité compétente des forces des États-Unis. Avant de 
communiquer des informations classifiées des forces des États-Unis aux fins d’importation ou 
d’exportation, les autorités douanières de la République de Pologne peuvent demander à l’autorité 
militaire appropriée des États-Unis d’examiner ladite certification. Les procédures d’application 
sont précisées dans un arrangement de mise en œuvre.

4. Les autorités des forces des États-Unis établissent des mesures appropriées pour prévenir 
les violations des droits accordés en vertu de l’article XI de la Convention sur le statut des forces 
de l’OTAN et des articles 21 à 23 du présent Accord. Les autorités des forces des États-Unis et les 
autorités de la République de Pologne coopèrent en matière de prévention, de détection et de 
règlement de toute infraction douanière.

Article 24. Activités d’appui au service militaire

1. Après en avoir avisé l’agent d’exécution polonais, les forces des États-Unis peuvent, à 
l’intérieur des installations et zones convenues, établir, maintenir et diriger des activités d’appui au 
service militaire à l’usage exclusif des membres de la force et de l’élément civil, des personnes à 
charge et d’autres personnels autorisés, comme décidé d’un commun accord, et peuvent les 
construire, les fournir, les maintenir et les diriger directement ou dans le cadre d’un contrat. Les 
activités d’appui au service militaire peuvent inclure : les magasins de détail, tels que les 
coopératives et les économats du service militaire ; les activités financières ; les mess ouverts ; les 
centres sociaux et éducatifs ; les zones de loisirs. Sous réserve des dispositions de l’article 8 du 
présent Accord, les autorités de la République de Pologne n’exigent pas des forces des États-Unis 
qu’elles obtiennent des permis et des licences pour établir, maintenir et diriger lesdites activités.

2. Les activités d’appui au service militaire font partie intégrante des forces des États-Unis 
et bénéficient des exonérations fiscales et douanières accordées aux forces des États-Unis, y 
compris celles prévues aux articles 19 et 21 du présent Accord. Lesdites activités sont établies, 
maintenues, dirigées et contrôlées conformément à la réglementation américaine applicable. Les 
forces des États-Unis ne sont pas tenues de percevoir ou de payer des taxes ou d’autres redevances 
similaires pour les activités liées à l’exécution des activités d’appui au service militaire.

3. Les autorités des forces des États-Unis, en coopération avec les autorités de la 
République de Pologne, adoptent les mesures appropriées pour empêcher la vente de biens et de 
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marchandises importés ou acquis sur le territoire de la République de Pologne à des personnes qui 
ne sont pas autorisées à être clients desdites activités d’appui au service militaire. Des restrictions 
peuvent être imposées à l’achat de biens importés ou acquis en franchise de droits de douane et de 
taxes aux particuliers. Les biens soumis auxdites restrictions peuvent inclure les produits 
alcoolisés, les produits du tabac, l’essence et les objets de grande valeur.

Article 25. Institutions financières

1. Les forces des États-Unis peuvent conclure des contrats avec des institutions financières 
pour l’institution et le fonctionnement des banques à rayonnement local ou des caisses populaires 
ou d’autres activités financières afin de fournir des services bancaires et d’autres services 
financiers sur le territoire de la République de Pologne à l’usage exclusif des membres de la force 
et de l’élément civil et des personnes à charge, ainsi que des entrepreneurs américains et de leurs 
employés qui sont des personnes physiques et qui sont des ressortissants des États-Unis ou qui 
résident habituellement aux États-Unis, et d’autres personnels autorisés comme décidé d’un 
commun accord.

2. Avant le début de l’activité des banques à rayonnement local ou des caisses populaires ou 
d’autres activités financières, les forces des États-Unis informent les autorités de la République de 
Pologne de l’étendue des services financiers fournis, et signalent sans délai toute modification de 
ladite étendue.

3. Les activités des banques à rayonnement local ou des caisses populaires ou les autres 
activités financières visées au paragraphe 1 du présent article peuvent être établis, entretenus et 
exploités uniquement à l’intérieur des installations et zones convenues et dans d’autres lieux 
convenus d’un commun accord.

4. Les dispositions du présent article ne portent pas atteinte au droit des forces des États-
Unis, de leurs représentants désignés et des personnes autorisées visées au paragraphe 1 du présent 
article d’ouvrir et d’utiliser des comptes bancaires conformément à la législation de la République 
de Pologne.

5. Les institutions financières mentionnées au paragraphe 1 du présent article se conforment 
aux procédures concernant le devoir de vigilance relatif à la clientèle, à la surveillance des 
transactions et à la communication de renseignements destinés à lutter contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme, conformément aux normes internationales. Les 
procédures d’application spécifiques sont précisées dans un arrangement de mise en œuvre.

6. Les activités des banques à rayonnement local ou des caisses populaires ou les autres 
activités de financement visées au paragraphe 1 du présent article sont établis et exploités 
conformément à la réglementation américaine applicable et sont supervisés par les autorités 
compétentes des forces des États-Unis. Les autorités de la République de Pologne ne sont pas 
responsables des activités menées en vertu du présent article.

7. Les autorités des forces des États-Unis veillent à ce que les institutions financières visées 
au paragraphe 1 du présent article respectent les dispositions du présent article.

Article 26. Service postal militaire

1. Les États-Unis peuvent établir, entretenir et exploiter des bureaux de poste militaires aux 
fins de la collecte, du transport et de la distribution d’envois postaux et de la prestation de services 
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postaux connexes à l’usage exclusif des forces des États-Unis, des membres des forces et de 
l’élément civil, des entrepreneurs américains et de leurs employés, des personnes à charge et des 
retraités des forces des États-Unis. L’importation de biens par l’intermédiaire des bureaux de poste 
militaires est limitée aux personnes autorisées à importer des biens en franchise de droits et de 
taxes et dans les limites établies conformément au paragraphe 2 de l’article 22 du présent Accord.

2. Les articles affranchis dans les bureaux de poste militaires peuvent porter des timbres des 
États-Unis.

3. Le courrier officiel ne fait pas l’objet de contrôle douanier, de fouille ou de saisie par les 
autorités de la République de Pologne.

4. Les contrôles douaniers sont effectués conformément aux procédures décidées d’un 
commun accord entre les autorités compétentes de la République de Pologne et les forces des 
États-Unis.

Article 27. Télécommunications

1. Les forces des États-Unis respectent la législation et la réglementation en matière 
d’environnement et de sécurité lors de l’exploitation des équipements de télécommunications sur 
le territoire de la République de Pologne. Les agents d’exécution se consultent au sujet de 
l’exploitation desdits équipements afin d’atténuer toute mise en danger de la santé et de la sécurité 
des personnes. Lesdites consultations se tiennent avant l’utilisation de nouveaux équipements par 
les forces des États-Unis sur le territoire de la République de Pologne ou sur demande de l’un ou 
l’autre agent d’exécution.

2. Les forces des États-Unis sont autorisées à exploiter leurs propres systèmes de 
télécommunications (au sens donné au terme « télécommunications » dans la Constitution et 
Convention de l’Union internationale des télécommunications, avec annexes, signées à Genève le 
22 décembre 1992, telles que modifiées). Cela comprend le droit d’utiliser les moyens et les 
services nécessaires pour assurer la pleine capacité d’exploitation des systèmes de 
télécommunications et le droit d’utiliser l’ensemble des fréquences radioélectriques nécessaires à 
cette fin. Conformément aux procédures décidées d’un commun accord, les forces des États-Unis 
se coordonnent avec l’agent d’exécution polonais en ce qui concerne l’utilisation des fréquences 
afin d’éviter des interférences préjudiciables provenant de leur matériel d’exploitation, sauf si, 
dans les circonstances exceptionnelles, des circonstances opérationnelles urgentes ne permettent 
pas une telle coordination. Dans ces cas, les forces des États-Unis informent l’agent d’exécution 
polonais dès que possible. L’utilisation des fréquences radioélectriques se fait à titre gracieux pour 
les États-Unis.

3. Si l’équipement des forces des États-Unis ou des entrepreneurs américains provoque des 
interférences gênant le fonctionnement de l’équipement sur le territoire de la République de 
Pologne ou en dehors de son territoire, les autorités compétentes de la République de Pologne 
agissent conformément à la Constitution et Convention de l’Union internationale des 
télécommunications, avec annexes, signées à Genève le 22 décembre 1992, telles que modifiées, 
et à la législation pertinente de la République de Pologne. Si nécessaire, les forces des États-Unis 
ou les entrepreneurs américains éliminent rapidement lesdites interférences.
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Article 28. Appui logistique et services publics

1. Pour tout appui logistique non visé par l’article 5 du présent Accord, la République de 
Pologne s’efforce, conformément à ses priorités nationales, de fournir aux forces des États-Unis 
sur le territoire de la République de Pologne, sur demande, un appui logistique contre 
remboursement, sauf décision contraire des Parties ou de leurs agents d’exécution. Le cas échéant, 
l’appui logistique est fourni conformément à l’Accord sur les procédures d’acquisition et les 
prestations réciproques ou aux accords qui lui succéderont.

2. Pour tout appui logistique et son remboursement non visés par le paragraphe 1 du présent 
article, la République de Pologne accorde aux forces des États-Unis un traitement aussi favorable 
que celui réservé aux forces armées de la République de Pologne, conformément aux procédures 
décidées d’un commun accord.

3. Les forces des États-Unis et les entrepreneurs américains qui travaillent ou résident à 
l’intérieur des installations et zones convenues sont autorisés à utiliser l’eau, l’électricité et 
d’autres services publics dans des conditions, notamment tarifaires, non moins favorables que 
celles appliquées aux forces armées ou au Gouvernement de la République de Pologne dans des 
circonstances similaires, déduction faite des taxes, conformément à l’article 19 du présent Accord, 
à moins qu’il n’en soit convenu autrement. Les coûts incombant aux forces des États-Unis sont 
égaux à leur part proportionnelle du coût desdits services publics, à moins qu’il n’en soit convenu 
autrement.

Article 29. Monnaie

1. Les forces des États-Unis ont le droit d’importer et d’exporter la monnaie des États-Unis 
ou des instruments libellés dans la monnaie des États-Unis, quel que soit le montant. Les forces 
des États-Unis, les membres de la force et de l’élément civil, ainsi que les personnes à charge 
peuvent utiliser la monnaie ou les instruments libellés dans la monnaie des États-Unis pour les 
transactions qu’ils effectuent entre eux sur le territoire de la République de Pologne. Les forces 
des États-Unis peuvent également utiliser la monnaie ou des instruments libellés dans la monnaie 
des États-Unis dans toute transaction où le contrepartiste est disposé à les accepter.

2. Les membres de la force et de l’élément civil, ainsi que les personnes à charge, peuvent 
importer la monnaie et des instruments libellés dans la monnaie des États-Unis, ainsi que des 
monnaies dont l’importation est autorisée par la législation de la République de Pologne, et 
exporter toute monnaie et tout instrument libellés dans une telle monnaie, à condition que ledit 
membre ou ladite personne à charge ait importé ladite monnaie ou ledit instrument ou ait reçu 
ladite monnaie ou ledit instrument des autorités des forces des États-Unis. Lesdites importations et 
exportations sont soumises aux exigences applicables en matière de déclaration et de contrôle de la 
République de Pologne.

3. Les autorités des forces des États-Unis prennent, en coopération avec les autorités de la 
République de Pologne, les mesures appropriées afin de prévenir toute violation des droits 
accordés en vertu du présent article et de préserver le système de réglementation des devises et le 
régime juridique de la République de Pologne en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme, dans la mesure où elles s’appliquent au personnel et aux services 
financiers couverts par le présent Accord.
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4. Les autorités des forces des États-Unis peuvent distribuer aux membres de la force et de 
l’élément civil, ainsi qu’aux personnes à charge, ou échanger en leur nom des monnaies et des 
instruments libellés dans les monnaies :

a. des États-Unis ;
b. de la République de Pologne ;
c. de la zone euro ;
d. de tout autre pays, dans la mesure où cela est nécessaire aux fins des voyages autorisés, y 

compris les voyages en congé.

Article 30. Sécurité

1. Les autorités des Parties coopèrent étroitement pour assurer la protection, la sûreté et la 
sécurité des forces des États-Unis, des entrepreneurs américains et de leurs employés, et des 
personnes à charge. Dans la limite de ses capacités, la République de Pologne prend les mesures 
raisonnables et nécessaires en vue d’assurer lesdites protection, sûreté et sécurité. Les Parties 
reconnaissent que la République de Pologne assume la responsabilité générale d’assurer la sécurité 
sur son territoire.

2. La République de Pologne reconnaît par la présente que les forces des États-Unis 
bénéficient de tous les droits et pouvoirs nécessaires à l’utilisation, au fonctionnement, à la 
défense ou au contrôle des installations et zones convenues, y compris à la prise de mesures 
appropriées pour maintenir ou rétablir l’ordre et protéger les forces des États-Unis, les employés 
des entrepreneurs américains et les personnes à charge. Les forces des États-Unis coordonnent les 
plans de sécurité et entendent coordonner lesdites mesures avec les autorités compétentes de la 
République de Pologne.

3. À la demande de l’une ou l’autre des Parties et avec le consentement des autorités 
compétentes de la République de Pologne, les autorités des forces des États-Unis peuvent 
intervenir à l’extérieur des installations et zones convenues afin d’assurer la sécurité des forces des 
États-Unis, des entrepreneurs américains et de leurs employés, et des personnes à charge. Au cours 
de ces opérations, les forces des États-Unis identifient clairement leur statut particulier, prennent 
immédiatement contact avec les autorités compétentes de la République de Pologne et agissent 
conformément à leurs instructions.

4. Si des marchandises des forces des États-Unis sont volées, perdues ou prises 
illégalement, la République de Pologne prend toutes les mesures raisonnables pour aider les États-
Unis à reprendre possession desdites marchandises.

Article 31. Environnement et sûreté

1. Les Parties conviennent de mettre en œuvre le présent Accord tout en assurant le respect 
des principes relatifs à la protection de l’environnement naturel de la République de Pologne, ainsi 
qu’avec ceux relatifs à la santé et à la sécurité des personnes, et d’adopter une approche plus 
préventive que réactive en matière de protection de l’environnement. À cette fin, les Parties 
coopèrent pour remédier immédiatement à tout problème susceptible de survenir afin d’éviter tout 
dommage durable à l’environnement ou toute mise en danger de la santé et de la sécurité des 
personnes. Les États-Unis respectent la législation pertinente de la République de Pologne en 
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matière de protection de l’environnement. Les autorités compétentes des Parties coopèrent 
étroitement sur toutes les questions liées à la protection de l’environnement.

2. Les forces des États-Unis peuvent éliminer leurs munitions inutilisées sur le territoire de 
la République de Pologne conformément aux procédures décidées d’un commun accord et en 
tenant dûment compte de la sûreté publique.

3. Les autorités des forces des États-Unis informent les membres de la force et de l’élément 
civil, les personnes à charge et les entrepreneurs américains qui séjourneront sur le territoire de la 
République de Pologne de la législation de la République de Pologne en matière de protection de 
l’environnement, y compris des dispositions du présent Accord. Les Parties conviennent de se 
consulter pour veiller à ce que le matériel pédagogique reflète fidèlement la législation de la 
République de Pologne en matière de protection de l’environnement.

4. Les Parties coopèrent pleinement à l’échange en temps utile de tous les renseignements 
actuellement disponibles sur la protection de l’environnement et de la santé sur un site exploité par 
les États-Unis. Les normes environnementales appliquées par les États-Unis reflètent avec 
précision les normes les plus protectrices des États-Unis, de la République de Pologne ou des 
accords internationaux applicables. À cette fin, lors de l’élaboration et de l’examen périodique des 
normes environnementales, les Parties coopèrent et se consultent pour s’assurer que les normes de 
la République de Pologne sont reflétées fidèlement ou que les normes des États-Unis et celles de 
tout accord international applicable prévoient une protection au moins égale aux normes de la 
République de Pologne.

5. Les États-Unis ne déversent intentionnellement aucun déchet dangereux ou matière 
dangereuse dont ils sont responsables et, en cas de déversement, prennent rapidement des mesures 
conformément aux procédures prévues dans des accords applicables afin de contenir la 
contamination environnementale résultant du déversement. Les États-Unis informent rapidement 
les autorités compétentes de la République de Pologne de l’incident et des mesures prises. Si 
l’incident survient à l’extérieur des installations ou des zones convenues, lesdites mesures sont 
coordonnées avec les autorités compétentes de la République de Pologne. Comme le permettent la 
législation et la réglementation des États-Unis, les forces des États-Unis ont l’intention d’inclure 
dans lesdites actions des mesures visant à atténuer toute mise en danger de la santé et de la sécurité 
des personnes.

6. Les États-Unis ne sont pas responsables du déversement involontaire de tout déchet 
dangereux, de toute matière dangereuse ou de toute contamination préexistante.

7. Avant de commencer des travaux qui, selon l’une ou l’autre des Parties, pourraient 
entraîner le déversement de substances dangereuses, de déchets dangereux ou de sources de 
contamination environnementale préexistants, les États-Unis consultent la République de Pologne 
sur l’étendue des travaux à effectuer et sur les technologies à utiliser. Les États-Unis utilisent des 
technologies qui préviennent, dans la mesure du possible, les risques de déversement de telles 
sources de contamination préexistantes.

8. Si les États-Unis doivent éliminer ou confiner des déchets dangereux, des matières 
dangereuses ou des sources de contamination préexistants parce que la République de Pologne ne 
s’en occupe pas, le coût pour les États-Unis de l’élimination ou du confinement constitue un crédit 
à l’encontre de toute réclamation découlant de dommages dont les États-Unis sont responsables en 
vertu de l’article 18 du présent Accord.

9. Les États-Unis fournissent à la République de Pologne les données et les renseignements 
dont ils disposent pour permettre aux autorités compétentes de la République de Pologne de 
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procéder régulièrement aux mesures et aux observations sur un site nécessaires à la gestion de ses 
programmes environnementaux, au suivi de l’état actuel de l’environnement et au contrôle de la 
mise en œuvre des normes en matière d’environnement, de santé et de sécurité. Sous réserve d’une 
coordination préalable et des dispositions en matière d’accès prévues dans tout accord spécifique à 
un site, les autorités compétentes de la République de Pologne prennent toutes les mesures prévues 
par la législation de la République de Pologne pour surveiller l’état de l’environnement et 
l’utilisation de l’environnement par les États-Unis. Les agents d’exécution se consultent 
immédiatement au sujet des préoccupations et des éventuelles mesures d’atténuation liées auxdites 
mesures et observations.

10. La République de Pologne s’engage à informer immédiatement les États-Unis des risques 
potentiels pour l’environnement et des situations d’urgence en matière de santé et de sécurité sur 
son territoire, provenant de sources autres que les États-Unis et susceptibles de nuire à la santé et 
au bien-être des membres de la force et de l’élément civil, des personnes à charge, des 
entrepreneurs américains et de leurs employés ou à leurs activités autorisées, et à réagir 
rapidement pour répondre à de telles urgences, y compris en informant les États-Unis des mesures 
à prendre. Les États-Unis s’engagent à informer immédiatement la République de Pologne des 
risques potentiels pour l’environnement, des situations d’urgence en matière de santé et de sécurité 
résultant de leurs activités sur le territoire de la République de Pologne et à réagir rapidement pour 
répondre à de telles urgences, en informant la République de Pologne des mesures à prendre.

11. Les processus spécifiques visant à assurer l’application en temps voulu des dispositions 
du présent article sont traités dans le cadre d’un arrangement de mise en œuvre entre les Parties ou 
les agents d’exécution. Lesdits processus visent à éviter tout retard administratif qui se traduirait 
par des dommages environnementaux plus graves ou par des menaces accrues pour la santé ou la 
sécurité.

12. Lorsque cela est nécessaire pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets 
dangereux, les forces des États-Unis sont tenues de fournir tous les renseignements requis en vertu 
de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et 
de leur élimination, signée à Bâle le 22 mars 1989 (ci-après la « Convention de Bâle »), et des 
autres dispositions du droit international et du droit de l’Union européenne auxquelles la 
République de Pologne est partie et qu’elle est tenue de respecter, pour les mouvements 
transfrontières de déchets dangereux. La République de Pologne désigne une entité qui doit agir au 
nom des forces des États-Unis en tant qu’autorité compétente aux fins des notifications requises en 
vertu de la Convention de Bâle.

Article 32. Soins de santé

1. Les Parties conviennent d’appliquer le présent Accord d’une manière compatible avec la 
protection de la santé publique. Les États-Unis respectent la législation pertinente de la 
République de Pologne en matière de santé publique tout en veillant à ce que la santé des membres 
de la force et de l’élément civil, des personnes à charge et des employés des entrepreneurs 
américains soit dûment prise en compte. Les Parties conviennent d’adopter une approche plus 
préventive que réactive à l’égard des maladies transmissibles humaines, animales et végétales. Les 
autorités compétentes des Parties coopèrent sur toutes les questions liées à la protection de la santé 
publique des deux Parties. Les deux Parties coopèrent promptement et s’informent mutuellement 
des procédures et des pratiques spécifiques régissant la déontologie médicale en cas de foyers de 
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maladies humaines ou animales contagieuses menaçant la santé publique afin d’assurer la sécurité 
du personnel et des citoyens des États-Unis et de la République de Pologne.

2. Avant de se présenter au travail sur le territoire de la République de Pologne, les 
membres de la force doivent être déclarés médicalement aptes par les autorités des forces des 
États-Unis pour exercer leurs fonctions conformément à la législation et à la réglementation des 
États-Unis. Les membres de l’élément civil, les personnes à charge et les employés des 
entrepreneurs américains sont encouragés à passer des examens médicaux avant leur arrivée sur le 
territoire de la République de Pologne. Si l’Organisation mondiale de la Santé déclare une 
épidémie ou une pandémie dans un pays que quitte un membre de l’élément civil ou un employé 
d’un entrepreneur américain pour se rendre en République de Pologne, ledit membre de l’élément 
civil ou employé doit passer un examen médical approprié avant d’entrer sur le territoire de la 
République de Pologne.

3. Les membres de la force et de l’élément civil, les personnes à charge et les employés des 
entrepreneurs américains peuvent recevoir des soins de santé dans les établissements de santé 
publics situés sur le territoire de la République de Pologne. Dans ce cas, les autorités de la 
République de Pologne aident ces personnes à obtenir les documents médicaux nécessaires au 
remboursement des demandes d’assurance maladie. Les coûts liés auxdits soins sont à la charge du 
bénéficiaire des services, sans obligation de paiement anticipé sur présentation d’une preuve 
d’assurance maladie.

Article 33. Procédures de passation de contrats

1. Les forces des États-Unis peuvent conclure et exécuter des contrats pour l’acquisition de 
biens et de services, y compris de construction, sur le territoire de la République de Pologne. Les 
forces des États-Unis peuvent s’approvisionner auprès de n’importe quelle source. Ledit 
approvisionnement est effectué conformément à la législation et à la réglementation des États-
Unis.

2. Les forces des États-Unis informent les entrepreneurs potentiels de l’application de la 
législation et de la réglementation des États-Unis relatives aux contrats.

3. Les États-Unis publient les renseignements destinés aux entrepreneurs potentiels sur le 
territoire de la République de Pologne concernant les achats prévus sur le territoire de la 
République de Pologne, dans toute la mesure du possible et dans la même mesure que ceux fournis 
aux entrepreneurs potentiels aux États-Unis.

4. Les forces des États-Unis emploient, dans la mesure du possible, les personnes physiques 
et morales polonaises comme fournisseurs de biens et de services, conformément à la législation et 
à la réglementation des États-Unis.

5. Dans la mesure du possible, les forces des États-Unis accordent aux entrepreneurs qui 
sont citoyens de la République de Pologne et qui sont des personnes morales enregistrées sur le 
territoire de la République de Pologne un traitement aussi favorable que celui accordé aux 
entrepreneurs qui ne sont pas citoyens de la République de Pologne et aux personnes morales non 
enregistrées sur le territoire de la République de Pologne.

6. Les autorités de la République de Pologne accordent aux forces des États-Unis un 
traitement aussi favorable que celui accordé aux forces armées de la République de Pologne en ce 
qui concerne l’acquisition de biens et de services.
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Article 34. Statut des entrepreneurs

1. Les entrepreneurs américains et leurs employés sont exemptés de la législation et de la 
réglementation de la République de Pologne en ce qui concerne les clauses et conditions de leur 
emploi pour effectuer des travaux dans le cadre de contrats avec les forces des États-Unis et, en 
matière de permis de travail nécessaire, d’autorisation et d’enregistrement des entreprises et des 
sociétés uniquement en ce qui concerne la fourniture de biens et de services aux forces des États-
Unis sur le territoire de la République de Pologne.

2. Les entrepreneurs américains sont également exonérés de l’ensemble des impôts sur les 
sociétés et des droits d’accise découlant uniquement de la livraison aux forces des États-Unis de 
biens ou services ou de la construction d’installations pour lesdites forces. Les entrepreneurs 
américains ne sont pas non plus soumis à une quelconque forme d’impôt sur le revenu ou les 
bénéfices imposé par la République de Pologne ou ses subdivisions politiques sur la partie de leurs 
revenus ou bénéfices provenant d’un contrat ou d’un accord de sous-traitance avec les forces des 
États-Unis.

3. Les droits des entrepreneurs américains et de leurs employés découlant du présent Accord 
ne s’appliquent pas aux contrats autres que ceux relatifs aux biens et services fournis dans le cadre 
de contrats ou d’accords de sous-traitance conclus avec les forces des États-Unis ou pour leur 
compte.

4. Les entrepreneurs et leurs employés sont autorisés à accéder aux installations dont l’accès 
est contrôlé par les autorités de la République de Pologne dans la mesure nécessaire pour leur 
permettre de se rendre dans les installations et zones convenues et d’en revenir lorsque leur 
présence est requise pour l’exécution d’un contrat. Une fois approuvé, et sous réserve des 
dispositions du présent paragraphe, l’accès auxdites installations reste en vigueur pendant toute la 
durée de l’exécution du contrat. L’accès est accordé dans un délai maximal de cinq jours ouvrables 
et, dans des circonstances exceptionnelles, dans un délai maximal de trois jours ouvrables à 
compter de la date de réception de la demande par la République de Pologne. Ledit accès peut être 
refusé, suspendu ou révoqué par les forces des États-Unis ou par les autorités de la République de 
Pologne pour des raisons de sécurité ou en raison d’une faute commise par l’entrepreneur ou l’un 
de ses employés. Si les autorités compétentes d’une Partie refusent, révoquent ou suspendent ledit 
accès, elles motivent leur décision par écrit aux autorités compétentes de l’autre Partie. Les 
entrepreneurs et leurs employés qui n’ont pas reçu l’autorisation d’accès aux installations et zones 
convenues mais qui ne s’en sont pas vu refuser l’accès peuvent être escortés, sous réserve d’une 
coordination préalable avec le commandant polonais compétent ou avec son représentant, et après 
avoir fourni tout renseignement nécessaire, par une personne autorisée par les autorités 
compétentes de la République de Pologne, si elle est disponible, ou par un membre de la force ou 
de l’élément civil ou par un entrepreneur désigné par les autorités des États-Unis, à destination et 
en provenance des installations et zones convenues où leur présence est requise pour l’exécution 
du contrat par l’intermédiaire des installations dont l’accès est contrôlé par les autorités 
compétentes de la République de Pologne. L’étendue des renseignements et la procédure de 
demande sont décidées d’un commun accord par les agents d’exécution.

Article 35. Travail

1. Les forces des États-Unis et les organisations américaines qui mènent les activités de 
service militaire décrites aux articles 24, 25 et 26 du présent Accord peuvent employer des civils 
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locaux et des personnes à charge sur le territoire de la République de Pologne et elles déterminent 
le nombre, les fonctions, les qualifications et l’aptitude de ces employés, y compris l’exigence 
éventuelle de posséder un casier judiciaire vierge. Les personnes à charge ne sont pas tenues de 
posséder un permis de travail. L’emploi des employés civils locaux repose sur un contrat de travail 
écrit.

2. Les forces des États-Unis et les organisations mentionnées au paragraphe 1 du présent 
article fixent les clauses et conditions d’emploi des civils locaux conformément à la législation et à 
la réglementation applicables des États-Unis, en tenant compte des salaires en vigueur sur le 
territoire de la République de Pologne. Lesdites clauses et conditions d’emploi respectent le droit 
du travail polonais, y compris en accordant un niveau de protection auxdits employés non moins 
favorable que celui prévu par le droit du travail de la République de Pologne, dans la mesure où 
cela n’est pas incompatible avec le présent Accord ou les besoins militaires des forces des États-
Unis.

3. Les salaires des employés civils locaux sont déterminés après avoir tenu compte de leurs 
obligations fiscales, ainsi que des autres contributions et paiements, y compris à la sécurité sociale, 
au Fonds du travail et au Fonds d’État pour la réadaptation des personnes handicapées. Les Parties 
ou leurs représentants définissent les procédures décidées d’un commun accord pour l’application 
du présent paragraphe dans un arrangement de mise en œuvre. Les employés civils locaux ne sont 
engagés qu’après la conclusion dudit arrangement de mise en œuvre.

4. La mise en place et la modification du système de classement des emplois, des salaires, 
des avantages, autres que les cotisations sociales visées au paragraphe 3 du présent article, ainsi 
que les paiements supplémentaires versés aux employés civils locaux relèvent de la seule autorité 
des forces des États-Unis et des organisations visées au paragraphe 1 du présent article, le cas 
échéant, compte tenu des dispositions de la législation de la République de Pologne relative à la 
rémunération minimale du travail.

5. Les employés civils locaux employés sur le territoire de la République de Pologne n’ont 
pas le droit de grève.

6. Les employés civils locaux sont autorisés à accéder, à compter de la date de leur emploi, 
à une installation dont l’accès est contrôlé par les autorités de la République de Pologne, dans la 
mesure nécessaire pour leur permettre de se rendre dans les installations et zones convenues où 
leur présence est requise pour l’exécution de leur emploi et d’en revenir. Une fois approuvé, et 
sous réserve des dispositions du présent paragraphe, l’accès auxdites installations reste en vigueur 
pendant toute la durée de l’exécution de leur emploi. L’accès est accordé dans un délai maximal 
de cinq jours ouvrables et, dans des circonstances exceptionnelles, dans un délai maximal de trois 
jours ouvrables à compter de la date de réception de la demande. Ledit accès peut être refusé, 
suspendu ou révoqué par les forces des États-Unis ou par les autorités de la République de 
Pologne pour des raisons de sécurité ou en raison d’une faute commise par l’employé. Si les 
autorités compétentes d’une Partie refusent, révoquent ou suspendent ledit accès, elles motivent 
leur décision par écrit aux autorités compétentes de l’autre Partie.

7. Dans le cadre de la Commission mixte, un sous-comité du travail est établi. Les questions 
relatives à l’emploi des employés civils locaux, y compris les relations patronales-syndicales, 
peuvent être examinées au sein de la Commission mixte et de son sous-comité du travail. Les 
plaintes ou les griefs des employés concernant les mesures administratives et disciplinaires, y 
compris les ruptures de contrats de travail, sont examinés et résolus au niveau compétent le plus 
bas par une consultation entre l’employé et l’employeur. Des procédures spécifiques pour la 
résolution des conflits du travail et des plaintes des employés par l’intervention du sous-comité du 
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travail et de la Commission mixte sont définies dans un arrangement de mise en œuvre. En cas 
d’échec de toutes les mesures de consultation susmentionnées, l’employé a le droit de saisir les 
tribunaux de la République de Pologne dans un délai de quatorze jours à compter de la fin de la 
procédure de consultation.

8. Les employés civils locaux qui travaillent à l’intérieur des installations et zones 
convenues sont soumis aux règlements des forces des États-Unis en matière de maintien de l’ordre 
public et de la sécurité, dans la mesure où lesdits règlements ne vont pas à l’encontre de la 
législation de la République de Pologne.

Article 36. Mise en œuvre et règlement des différends

1. Le cas échéant, les Parties ou leurs représentants concluent des arrangements de mise en 
œuvre pour appliquer les dispositions du présent Accord.

2. Conformément aux articles VII et XIII de la Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN, les Parties se prêtent mutuellement assistance, dans les limites de leurs compétences, 
pour prévenir, détecter et résoudre tout abus de la réglementation fiscale et douanière et pour 
assurer le paiement des droits, taxes et pénalités résultant desdits abus.

3. Toute divergence de point de vue ou tout différend relatif à l’interprétation ou à 
l’application du présent Accord est réglé au niveau compétent le plus bas par la voie de 
consultations entre les Parties ou entre leurs agents d’exécution et ne peut être référé à aucun 
tribunal national ou international ni à aucune autre tierce partie.

4. Les Parties créent par la présente une Commission mixte chargée de faciliter la mise en 
œuvre du présent Accord. La Commission mixte est composée de représentants gouvernementaux 
nommés par les Parties ou leurs représentants. Dès que possible après l’entrée en vigueur du 
présent Accord, les Parties ou leurs représentants se notifient mutuellement leurs représentants 
respectifs chargés d’élaborer le mandat de la Commission mixte et désignent leur coprésident. La 
Commission mixte définit ses propres procédures compatibles avec le présent Accord et crée les 
organes auxiliaires et les services administratifs qu’elle juge nécessaires pour la mise en œuvre du 
présent Accord. Chaque Partie prend à sa charge les frais de sa participation à la Commission 
mixte.

Article 37. Dispositions finales

1. Le présent Accord entre en vigueur conformément à la législation interne de chacune des 
Parties et à compter de la date de la dernière des notifications écrites, transmises par la voie 
diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes 
leurs procédures internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par 
notification écrite de l’une ou l’autre Partie. Dans ce cas, il prend fin deux ans après la réception 
de ladite notification.

3. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord entre le Gouvernement 
de la République de Pologne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif au statut des 
forces armées des États-Unis d’Amérique dans le territoire de la République de Pologne signé à 
Varsovie le 11 décembre 2009 et l’Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et 
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le Gouvernement des États-Unis d’Amérique en matière de coopération, conclu par un échange de 
notes à Varsovie les 22 juin et 15 juillet 2015, tel que modifié.

4. Tous les accords et arrangements de mise en œuvre des accords visés au paragraphe 3 du 
présent article demeurent en vigueur en tant qu’accords ou arrangements de mise en œuvre du 
présent Accord, dans la mesure où ils ne sont pas en contradiction avec le présent Accord. Les 
Parties conviennent qu’en cas de conflit avec le présent Accord, les dispositions du présent Accord 
prévalent et les Parties ou leurs agents d’exécution, le cas échéant, s’efforcent de modifier ou 
d’amender rapidement lesdits accords ou arrangements de mise en œuvre afin de respecter les 
dispositions du présent Accord.

5. Le présent Accord peut être modifié à tout moment d’un commun accord écrit des 
Parties. Lesdites modifications entrent en vigueur selon les procédures prévues au paragraphe 1 du 
présent article.

6. Les annexes au présent Accord, y compris leurs appendices, font partie intégrante du 
présent Accord et peuvent être modifiées par accord écrit des Parties ou de leurs agents 
d’exécution.

FAIT à Varsovie le 15 août 2020 en double exemplaire, en langues polonaise et anglaise, les 
deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République de Pologne :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :
[SIGNÉ]
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ANNEXE A

Installations et zones convenues
•Base aérienne de Łask
•Aire d’exercice de Drawsko Pomorskie
•Aire d’exercice de Żagań (y compris le centre d’exercice militaire et les complexes militaires 

de Żagań, Karliki, Trzebień, Bolesławiec et Świętoszów)
•Complexe militaire de Skwierzyna
•Base aérienne et complexe militaire de Powidz
•Complexe militaire de Poznań
•Complexe militaire de Lubliniec
•Complexe militaire de Toruń
•Aire d’exercice de Orzysz/Bemowo Piskie
•Base aérienne de Mirosławiec 
•Aire d’exercice de Ustka 
•Aire d’exercice de Czarne
•Aire d’exercice de Wędrzyn
•Aire d’exercice de Biedrusko
•Aire d’exercice de Nowa Dęba
•Aéroport de Wrocław (Wrocław-Strachowice)
•Aéroport de Kraków-Balice (Balice)
•Aéroport de Katowice (Pyrzowice)
•Base aérienne de Dęblin
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ANNEXE B

Appui à la présence des forces des États-Unis
Conformément aux principes et objectifs mentionnés dans le préambule du présent Accord et 

aux Déclarations conjointes qui y sont mentionnées, y compris l’objectif des États-Unis de 
renforcer leur présence militaire actuelle, et afin d’appuyer plus efficacement la présence des 
forces des États-Unis sur le territoire de la République de Pologne, 

Reconnaissant la nécessité de fournir des infrastructures et un appui logistique pour répondre 
aux besoins des forces des États-Unis afin de permettre le déploiement et l’emploi des forces des 
États-Unis sur l’ensemble du territoire de la République de Pologne, les Parties conviennent des 
mesures spéciales suivantes :

I. Définitions
Aux fins de la présente Annexe :
1. le terme « infrastructures fournies par la Pologne » (ci-après « IFP ») désigne les 

contributions de la République de Pologne à la construction, à l’amélioration et à l’équipement des 
infrastructures. Les contributions aux IFP ne s’appliquent pas au site de défense antimissile 
balistique de Redzikowo ni aux activités de la présence avancée rehaussée de l’OTAN ;

2. le terme « appui logistique fourni par la Pologne » (ci-après « ALFP ») désigne les 
contributions de la République de Pologne visant à répondre aux besoins logistiques des forces des 
États-Unis sur le territoire de la République de Pologne. Les contributions à l’ALFP ne 
s’appliquent pas au site de défense antimissile balistique de Redzikowo ni aux activités de la 
présence avancée rehaussée de l’OTAN.

II. Infrastructures fournies par la Pologne (IFP)
1. Les contributions aux IFP fournies par la République de Pologne se font généralement 

« en nature ». Les contributions en espèces aux IFP sont versées par la République de Pologne à 
l’agent d’exécution américain à l’avance pour la création de paquets de critères de projet, le 
contrôle de la conception, le contrôle de la construction, et lors des circonstances exceptionnelles 
décrites dans le présent paragraphe. Les Parties prévoient que les agents d’exécution travaillent 
ensemble à la mise en œuvre des IFP, y compris dans les circonstances exceptionnelles prévues. 
Les Parties reconnaissent d’un commun accord que les circonstances exceptionnelles comprennent 
celles où, en consultation entre les agents d’exécution :

a) l’agent d’exécution américain détermine que les procédures en nature ne répondent 
pas aux besoins des forces des États-Unis, y compris lorsque l’entrepreneur doit être 
une entreprise américaine ou doit remporter et mettre en œuvre un contrat américain 
en raison des exigences de sécurité ;

b) l’agent d’exécution américain détermine que la résolution des défauts de conception 
ou de construction recensés n’est pas engagée dans les trente jours suivant la 
notification initiale de l’agent d’exécution américain à l’agent d’exécution polonais ;

c) les agents d’exécution décident d’un commun accord qu’il s’agit d’une option plus 
pratique ou économiquement avantageuse.

Dans le cas où l’agent d’exécution américain prend une décision prévue à l’alinéa a) ou b) du 
paragraphe ci-dessus, il en informe l’agent d’exécution polonais dès que possible. Dans toutes les 



I-56824

161

circonstances exceptionnelles, les contrats sont attribués par les forces des États-Unis 
conformément à l’article 33 du présent Accord. La République de Pologne effectue les paiements 
en espèces à l’agent d’exécution américain pour les circonstances exceptionnelles dans les 
soixante jours suivant la notification initiale transmise à l’agent d’exécution polonais. Les détails 
concernant les contributions en espèces pour lesdites circonstances exceptionnelles feront l’objet 
de consultations entre les agents d’exécutions, y compris dans le cadre de la Commission mixte et 
de tout sous-comité, le cas échéant. Les contributions en espèces à l’agent d’exécution américain 
en vertu du présent paragraphe sont versées en dollars des États-Unis.

2. La République de Pologne effectue les paiements en espèces pour les IFP à l’agent 
d’exécution américain pour la création de paquets de critères de projet et le contrôle de la 
conception et de la construction, en dollars des États-Unis, au plus tard le 1er mars de chaque 
année. La date desdits paiements au cours de la première année civile du présent Accord est 
déterminée d’un commun accord.

3. L’agent d’exécution polonais est responsable de la conception, de l’attribution du contrat, 
de la construction et de la gestion de la construction des projets d’IFP en nature. L’agent 
d’exécution des États-Unis approuve toute la conception et l’élaboration de la construction, y 
compris l’approbation de la conception finale, pour s’assurer que les normes et les exigences 
américaines, y compris les exigences opérationnelles américaines, sont respectées. L’agent 
d’exécution américain est chargé de la création de paquets de critères de projet, du contrôle de la 
conception et du contrôle de la construction. Dans les circonstances exceptionnelles visées au 
paragraphe 1 de l’article II de la présente annexe, l’agent d’exécution américain est également 
chargé de l’entièreté de la conception et de la construction desdits projets d’IFP. Les IFP 
comprennent les équipements, y compris la fourniture de mobilier, d’agencements et de matériel 
pour les installations fournies. Les matériaux et services polonais sont utilisés dans la mesure du 
possible pour la construction d’IFP en nature, à condition qu’ils répondent aux normes 
américaines applicables.

4. L’agent d’exécution polonais attribue les contrats de construction uniquement aux 
entrepreneurs figurant sur une liste établie d’un commun accord reprenant les entrepreneurs 
éligibles, sélectionnés sur la base de critères d’éligibilité approuvés conjointement. L’agent 
d’exécution polonais attribue les projets de construction conformément au calendrier défini au 
cours de la conception du projet.

5. Les projets d’IFP en nature répondent aux normes et exigences américaines, y compris 
aux exigences opérationnelles américaines. Dans le cadre de ses fonctions de contrôle de la 
conception et de la construction, l’agent d’exécution américain a le droit d’effectuer des 
évaluations de la conception durant la phase de conception des projets et d’inspecter la 
construction à des heures raisonnables pendant toutes les phases de la construction. Dès 
l’achèvement de la construction, les agents d’exécution procèdent à une inspection conjointe avant 
la réception des projets d’IFP en nature. À la suite desdites inspections, l’agent d’exécution 
américain notifie par écrit à l’agent d’exécution polonais les défauts qu’il a constatés. L’agent 
d’exécution polonais entreprend la correction desdits défauts constatés par l’agent d’exécution 
américain dans les trente jours suivant la date de l’inspection. Si la République de Pologne est 
incapable ou refuse d’entreprendre la correction des défauts avant l’expiration de la période de 
trente jours, l’agent d’exécution américain a le droit de corriger les défauts soit en utilisant des 
membres des forces des États-Unis soit en passant un contrat, conformément à l’article 33 du 
présent Accord. La République de Pologne est responsable des coûts desdites corrections, telles 
que notifiées par écrit par l’agent d’exécution américain.
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6. Dans un délai de trente jours après la réception des installations construites dans le cadre 
du programme d’IFP, une inspection conjointe du projet est effectuée et un rapport écrit est rédigé. 
Le rapport décrit l’état de toutes les installations, améliorations et autres marchandises. Après la 
réception définitive des deux agents d’exécution, les installations d’IFP sont mises à la disposition 
des forces des États-Unis.

7. La liste des projets, qui figure à l’appendice 1 de la présente annexe, constitue la liste des 
projets que la République de Pologne construit aux fins d’utilisation par les forces des États-Unis. 
Les agents d’exécution se consultent si nécessaire, mais au moins deux fois par an, au sujet de la 
mise en œuvre de la liste de projets, y compris en ce qui concerne les modifications à la liste de 
projets décidées d’un commun accord. Dans des circonstances exceptionnelles, les agents 
d’exécution se consultent et examinent favorablement les ajouts à la liste de projets qui répondent 
aux nouveaux besoins opérationnels des forces des États-Unis.

8. Les agents d’exécution établissent conjointement l’ordre de priorité et le calendrier 
d’exécution des projets d’IFP dans une installation et zone convenue donnée, ainsi que le 
calendrier, y compris la planification, la conception, le contrôle et la construction, des projets 
d’IFP pour l’année civile à venir au plus tard le 31 juillet de l’année civile précédente. En cas de 
circonstances nouvelles ou imprévues, l’agent d’exécution américain peut, en consultation avec 
l’agent d’exécution polonais, remplacer un projet ou modifier l’ordre de priorité d’exécution des 
projets pendant l’exercice polonais en cours, à condition que le nouveau projet soit d’un coût égal 
ou inférieur au projet initial et qu’il soit réalisable. Afin de réduire les dépassements de coûts et les 
retards dans le calendrier de construction et de limiter les changements dans le cadre des projets 
individuels, les agents d’exécution évaluent régulièrement l’ordre de priorité et le calendrier 
d’exécution des projets d’IFP mentionnés ci-dessus.

9. Des détails de mise en œuvre supplémentaires relatifs aux IFP peuvent être précisés par 
les agents d’exécution dans des arrangements de mise en œuvre ou des appendices distincts de la 
présente annexe.

III. Appui logistique fourni par la Pologne (ALFP)
1. Les contributions à l’ALFP fournies par la République de Pologne se font généralement 

« en nature »
2. . Les contributions en espèces pour l’ALFP sont fournies par la République de Pologne à 

l’agent d’exécution américain dans les circonstances exceptionnelles décrites dans le 
présent paragraphe. Les Parties prévoient que les agents d’exécution travaillent ensemble 
à la mise en œuvre de l’ALFP, y compris dans les circonstances exceptionnelles prévues. 
Les Parties reconnaissent d’un commun accord que les circonstances exceptionnelles 
comprennent celles où, en consultation entre les agents d’exécution :
a) l’agent d’exécution américain détermine que les procédures en nature ne répondent 

pas aux besoins des forces des États-Unis, y compris lorsque l’entrepreneur doit être 
une entreprise américaine ou doit remporter et mettre en œuvre un contrat américain 
en raison des exigences de sécurité ;

b) l’agent d’exécution américain détermine que la résolution des défauts constatés n’est 
pas engagée dans les trente jours suivant la notification initiale de l’agent 
d’exécution américain à l’agent d’exécution polonais ;

c) les agents d’exécution décident d’un commun accord qu’il s’agit d’une option plus 
pratique ou économiquement avantageuse.
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Dans le cas où l’agent d’exécution américain prend une décision prévue à l’alinéa a) ou b) du 
paragraphe ci-dessus, il en informe l’agent d’exécution polonais dès que possible. Dans toutes les 
circonstances exceptionnelles, les contrats sont attribués par les forces des États-Unis 
conformément à l’article 33 du présent Accord. Les contributions en espèces sont versées en 
dollars des États-Unis dans les soixante jours suivant la notification initiale envoyée à l’agent 
d’exécution polonais.

2. Dans le cadre de l’ALFP, la République de Pologne fournit aux forces des États-Unis 
dans les installations et zones convenues désignées à l’annexe A du présent Accord, sur demande 
et dans leur intégralité, sans droit à remboursement par les États-Unis, les éléments suivants :

a) tous les besoins en matière de soutien et d’exploitation des installations et des 
infrastructures, tels que :

i. les commodités (y compris l’électricité, l’eau, l’assainissement, la collecte et 
l’élimination des déchets, le traitement des eaux usées, le chauffage, la ventilation et la 
climatisation) ;

ii. la collecte et l’enlèvement ou l’élimination des déchets industriels, des déchets médicaux 
et des déchets et matériaux dangereux ;

iii. les services de soutien, de remise en état et de modernisation des installations et des 
zones ;

iv. le carburant pour les services publics et l’appui terrestre ;
v. les services d’hébergement ;
vi. les services de restauration ;
vii. les services de blanchisserie et de gardiennage ;
viii. les services de navettes sur et hors site ;
ix. les services de distribution du carburant ;
x. les services de stockage, y compris le stockage de munitions et de carburant ;
xi. les interventions des services d’incendie et d’urgence, et les services de santé de rôle 1 ;
xii. la sécurité et la défense des installations ;
xiii. les services d’installation et de maintenance des infrastructures de télécommunications ;

b) les services de stockage et d’entretien du matériel de réserve de guerre et des 
équipements prépositionnés ;

c) soixante-quinze pour cent du coût des carburants, y compris les carburants aviation 
et les carburants pour le transport terrestre jusqu’au volume établi, au moins une fois 
par an, en consultation entre les agents d’exécution (en règle générale, ledit volume 
est égal à l’expression des besoins annuelle fournie par l’agent d’exécution américain 
conformément au paragraphe 3 ci-dessous), et cinquante pour cent du coût des 
carburants au-delà du volume établi ;

d) tout autre appui logistique décidé d’un commun accord entre les agents d’exécution.
La République de Pologne fournit à l’État-hôte la main-d’œuvre et les équipements 

nécessaires, y compris la location d’équipements, pour répondre aux besoins des forces des États-
Unis couverts par le présent paragraphe. Les matériaux et services polonais sont utilisés dans la 
mesure du possible pour l’ALFP en nature, à condition qu’ils répondent aux exigences et normes 
américaines applicables.
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3. Conformément aux procédures décidées d’un commun accord, les demandes de 
contributions à l’ALFP doivent être fournies à l’agent d’exécution polonais par une expression des 
besoins pour chaque installation et zone convenue. L’agent d’exécution américain peut également 
fournir lesdites expressions des besoins en cas de circonstances imprévues ou de nouveaux besoins 
opérationnels.

4. L’ALFP en nature répond aux normes et exigences américaines, y compris aux besoins 
opérationnels américains. Si la République de Pologne n’est pas en mesure de fournir ledit ALFP 
pour répondre à de telles normes ou exigences, et après notification à l’agent d’exécution polonais, 
les agents d’exécution se consultent pour décider d’un mécanisme de paiement, y compris la 
fourniture d’espèces par la République de Pologne à l’agent d’exécution américain pour permettre 
aux forces des États-Unis ou aux contractants américains d’effectuer lesdits services d’appui 
logistique ou de se procurer lesdits équipements logistiques et lesdites fournitures logistiques.

5. L’agent d’exécution polonais attribue les contrats d’ALFP en nature uniquement aux 
entrepreneurs figurant sur une liste établie d’un commun accord reprenant les entrepreneurs 
éligibles, sélectionnés sur la base de critères d’éligibilité approuvés conjointement.

6. Les agents d’exécution se consultent si nécessaire, mais au moins deux fois par an, au 
sujet de la mise en œuvre de l’ALFP, y compris en ce qui concerne les modifications décidées 
d’un commun accord relatives à l’étendue de l’ALFP prévu au paragraphe 2 de l’article III de la 
présente annexe.

7. Des détails de mise en œuvre supplémentaires relatifs à l’ALFP peuvent être précisés par 
les agents d’exécution dans des arrangements de mise en œuvre ou des appendices distincts de la 
présente annexe.
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APPENDICE 1
À

L’ANNEXE B

Liste des projets d’infrastructures fournies par la Pologne
Complexe militaire de Poznań
(Éléments du quartier général (QG) des forces des États-Unis)
1. Installation de commandement et contrôle (C2)
2. Installation pour les systèmes informatiques et l’architecture du réseau
3. Augmentation de la capacité d’hébergement [jusqu’à 700 personnes]
4. Cantine [accueillant jusqu’à 700 personnes]
5. Rénovation du bâtiment d’entretien et entretien du parc automobile
Aire d’exercice de Drawsko Pomorskie
(Centre d’entraînement au combat et site d’appui)
1. Zone de transit et zone de déploiement initial [accueillant jusqu’à 3600 personnes]
2. Installation pour les systèmes informatiques et l’architecture du réseau
3. Installations du centre d’entraînement au combat
Aéroport de Wrocław (Wrocław-Strachowice)
(Lieu d’opération principal du point de débarquement aérien des forces des États-Unis)
1. Rampe du point de débarquement aérien [capable d’accueillir 4 aéronefs C-5]
2. Pistes vers la rampe du point de débarquement aérien
3. Zone de cargaison dangereuse, de gestion des munitions et de préparation des munitions 

[capable d’accueillir un aéronef C-5, y compris un poids net d’explosifs allant jusqu’à 70 000 
livres]

4. Installations pour la base de transit aérien (cargaison et gestion du matériel)
5. Terminal pour les passagers
6. Zone d’hébergement d’urgence [accueillant jusqu’à 550 personnes]
7. Extensions du terminal et des lignes ferroviaires
8. Amélioration de l’antiterrorisme et de la protection des forces — site du point de 

débarquement aérien
9. Cantine [accueillant jusqu’à 450 personnes]
10. Dortoirs et blanchisseries [accueillant jusqu’à 450 personnes]
11. Centre de consultation médicale et dentaire
12. Centre sportif
13. Bureau de poste
14. Installation pour l’administration des opérations
15. Armurerie
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16. Infrastructure pour les communications
17. Zone d’entretien des véhicules et du parc automobile
Base aérienne de Łask
(Lieu d’opération principal des véhicules aériens télépilotés (VAT) des forces des États-Unis)
1. Rampe pour les VAT [accueillant jusqu’à 12 VAT]
2. Hangars pour les VAT [accueillant jusqu’à 12 VAT]
3. Pistes de raccordement [pour la rampe et les hangars pour les VAT].
4. Aires pour les postes de pilotage des VAT
5. Zones de stockage des munitions [capables d’accueillir un poids net d’explosifs de 4,2 

millions de livres]
6. Zone de préparation des munitions [capable d’accueillir un poids net d’explosifs allant 

jusqu’à 30 000 livres]
7. Zone de cargaison dangereuse [capable d’accueillir un aéronef C-5 et un poids net 

d’explosifs allant jusqu’à 30 000 livres]
8. Zone d’hébergement d’urgence [accueillant jusqu’à 550 personnes]
9. Installation pour l’administration générale
10. Centre de consultation médicale et dentaire
11. Armurerie
12. Installation des opérations de l’escadron des VAT
13. Bureau de poste
14. Cantine [accueillant jusqu’à 450 personnes]
15. Dortoirs et blanchisseries [accueillant jusqu’à 450 personnes]
16. Amélioration de l’antiterrorisme et de la protection des forces
17. Zone de communication au sol et de collecte des données
18. Infrastructure pour les communications
19. Aire pour le parc automobile
Base aérienne et complexe militaire de Powidz
(Site des forces aériennes, de la logistique, des opérations spéciales et de la défense aérienne 

des États-Unis)
1. Installation de stockage des munitions [31 dépôts d’explosifs couverts de terre capables 

d’accueillir un poids net d’explosifs de 12,4 millions de livres]
2. Grande installation de stockage et de distribution de carburant en vrac [1,5 million de 

gallons avec un centre de ravitaillement possédant un système de carburant de 800 000 gallons]
3. Installation pour les systèmes informatiques et l’architecture du réseau
4. Installation de stockage du système de base aérienne déployable
5. Installation logistique de commandement et contrôle des forces d’opérations spéciales [au 

niveau du bataillon]
6.6 casernes [capables d’accueillir jusqu’à 2400 personnes]
7.2 cantines [capables d’accueillir jusqu’à 1428 personnes chacune]
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8. Complexe de commandement des missions
[1 QG au niveau de la brigade et 4 QG au niveau du bataillon]
9. Centre de consultation médicale et dentaire
10. Opérations logistiques, activité d’appui à l’approvisionnement, à l’entretien et au parc 

automobile
11. Aire de trafic pour le stationnement d’hélicoptères, le nettoyage et le ravitaillement en 

carburant [capable d’accueillir jusqu’à 51 aéronefs].
12. Hangars pour l’entretien d’hélicoptères [capable d’accueillir jusqu’à 51 aéronefs]
13. Entretien des véhicules terrestres, de l’aviation et des hélicoptères et parc automobile
14. QG du commandement de la mission de l’artillerie de défense aérienne [au niveau du 

bataillon].
Complexe militaire de Lubliniec
(Lieu d’opération des forces d’opérations spéciales des États-Unis)
1. Installation pour les opérations des forces d’opérations spéciales [au niveau de la 

compagnie]
Aire d’exercice de Żagań et complexes militaires de Torun et Skwierzyna
(Lieu de l’équipe de combat de la brigade blindée des forces des États-Unis)
1. Zone de transit et de déploiement initial (Świętoszów, Trzebien, Pstrqze) [capable 

d’accueillir jusqu’à 4800 personnes]
2. Lignes ferroviaires et terminal (Świętoszów) [3 embranchements, 1 voie d’évitement]
3. Installation de distribution et de stockage de carburant en vrac (Świętoszów)
[1 million de gallons avec un centre de ravitaillement possédant un système de carburant de 

800 000 gallons]
4. Complexe de la brigade [1 QG au niveau de la brigade, 7 QG au niveau du bataillon]
5. Casernes [capables d’accueillir jusqu’à 4800 personnes]
6. Cantines [accueillant jusqu’à 4800 personnes]
7.37installations pour les opérations de la compagnie
8.7 installations pour l’entretien des véhicules terrestres
9.7 installations pour le parc automobile
10. Entrepôt du bataillon pour l’appui à la brigade
11. Centre de consultation médicale et dentaire
12. Installations d’appui du complexe de la brigade
13. Installation pour les systèmes informatiques et l’architecture du réseau
14. Casernes d’exercice et cantine (Torun)
[capables d’accueillir jusqu’à 430 personnes]
Aéroport de Kraków-Balice (Balice)
(Lieu d’opération auxiliaire du point de débarquement aérien des forces des États-Unis)
1. Piste [capable d’accueillir un aéronef C-5]
2. Rampe pour la base de transit aérien [capable d’accueillir 2 aéronefs C-5]
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3. Pistes de raccordement
4. Installations pour la base de transit aérien (cargaison et gestion du matériel)
5. Zone et terminal pour les passagers
6. Zone d’hébergement d’urgence [accueillant jusqu’à 550 personnes]
7. Extensions du terminal et des lignes ferroviaires
8. Amélioration de l’antiterrorisme et de la protection des forces
9. Zone de cargaison dangereuse, de gestion des munitions et de préparation des munitions
[capable d’accueillir un aéronef C-5, y compris un poids net d’explosifs allant jusqu’à 30 000 

livres dans les limites du site]
Aéroport de Katowice (Pyrzowice)
(Lieu d’opération auxiliaire du point de débarquement aérien des forces des États-Unis)
1. Rampe pour la base de transit aérien [capable d’accueillir 2 aéronefs C-5]
2. Pistes de raccordement
3. Installations pour la base de transit aérien (cargaison et gestion du matériel)
4. Zone et terminal pour les passagers
5. Zone d’hébergement d’urgence [accueillant jusqu’à 550 personnes]
6. Extensions du terminal et des lignes ferroviaires
7. Amélioration de l’antiterrorisme et de la protection des forces
8. Zone de cargaison dangereuse, de gestion des munitions et de préparation des munitions
[capable d’accueillir un aéronef C-5, y compris un poids net d’explosifs allant jusqu’à 30 000 

livres]
Base aérienne de Mirosławiec
(Lieu d’opération auxiliaire pour les VAT des forces des États-Unis)
1. Abris pour les VAT [accueillant jusqu’à 12 VAT]
2. Aires pour les postes de pilotage des VAT
3. Amélioration de l’antiterrorisme et de la protection des forces
4. Zone de communication au sol et de collecte des données
5. Infrastructure pour les communications
6. Zone de préparation des munitions [capable d’accueillir un poids net d’explosifs allant 

jusqu’à 30 000 livres]
7. Zone de stockage des munitions [capable d’accueillir un poids net d’explosifs allant 

jusqu’à 200 000 livres]
8. Zone de cargaison dangereuse [capable d’accueillir un aéronef C-5 et un poids net 

d’explosifs allant jusqu’à 30 000 livres]
9. Zone d’hébergement d’urgence [accueillant jusqu’à 550 personnes]
10. Installation des opérations de l’escadron des VAT
11. Armurerie
12. Centre sportif
Base aérienne de Dęblin
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(Lieu d’opération auxiliaire pour les VAT des forces des États-Unis)
1. Installation des opérations de l’escadron des VAT
2. Rampe pour les VAT [accueillant jusqu’à 12 VAT]
3. Pistes parallèles et de raccordement [pour la rampe et les abris des VAT]
4. Abris pour les VAT [accueillant jusqu’à 12 VAT]
5. Aires pour les postes de pilotage des VAT
6. Amélioration de l’antiterrorisme et de la protection des forces
7. Zone de communication au sol et de collecte des données
8. Infrastructure pour les communications
9. Zone de préparation des munitions [capable d’accueillir un poids net d’explosifs allant 

jusqu’à 30 000 livres]
10. Zone de stockage des munitions
[capable d’accueillir un poids net d’explosifs allant jusqu’à 25 000 livres dans les limites du 

site]
11. Zone de cargaison dangereuse [capable d’accueillir un aéronef C-5 et un poids net 

d’explosifs allant jusqu’à 30 000 livres]
12. Zone d’hébergement d’urgence [accueillant jusqu’à 550 personnes]


